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Introduction générale 

Le poisson occupe une place centrale dans l’alimentation humaine pour ses richesses en 

protéines et vitamines et sa valeur biologique et économique en plus de sa contribution en 

micronutriments tels que l’iode, le phosphore, le potassium, plusieurs vitamines notamment 

vitamine D et les acides gras polyinsaturées omega-3. La consommation régulière de poisson est 

associée à des bénéfices nutritionnels majeurs, notamment dans le développement neurologique 

et la prévention des maladies cardiovasculaires (GIRARDET, 2016). 

Plusieurs facteurs peuvent influencée la composition nutritionnelle des poissons, comme le 

régime d’alimentation, la sais, le lieu et stade de vie en plus de l’Age. Les éléments nutritifs 

varient chez les poissons sauvages même au sein d’une même espèce. Chez les poissons 

d’élevage, la teneur des éléments est influencée par leur régime d’alimentation. (FAO,2013). 

La daurade royale présente une grande importance halieutique et aquacole, en Algérie et même 

sur tout le pourtour méditerranéen. Plusieurs études ont été consacrées sur sa croissance, sa 

reproduction, son régime alimentaire et l’environnement de son élevage. (CHEBEL, 2018) 

Le suivi des métaux lourds dans les systèmes aquatiques est essentiel pour protéger les 

écosystèmes et la santé humaine, car ces polluants toxiques s’accumulent dans la chaîne 

alimentaire et provoquent des effets néfastes tels que des troubles neurologiques et des 

perturbations écologiques. Ce suivi permet d’identifier les sources de contamination et d’adopter 

des mesures de gestion adaptées, tout en fournissant des données fiables pour orienter les 

politiques environnementales. (BENKDAD et al.,2011). 

Plusieurs études menées sur les côtes algériennes ont mis en évidence la présence de ces 

contaminants dans les organismes aquatiques et les sédiments, soulignant la nécessité d’un suivi 

rigoureux de la qualité environnementale et sanitaire des produits issus de l’aquaculture (DER 

BAL et al., 2022). 

Cette étude s’intéresse à la situation environnementale de la région côtière d’Ain Taya, située à 

l’Est d’Alger, une zone soumise à une pression anthropique significative en raison de 

l’urbanisation rapide et de la concentration d’activités portuaires et industrielles. Ce contexte 

favorise l’introduction de polluants métalliques dans le milieu aquatique. Des investigations 

récentes ont mis en évidence la présence de métaux lourds dans les eaux et les sédiments de la 

région, ainsi que leur accumulation dans les organismes aquatiques, notamment les poissons 

d’élevage tels que Sparus aurata. La défaillance des infrastructures d’assainissement, 

notamment l’existence de rejets d’eaux usées à ciel ouvert dans certains quartiers, accentue la 
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contamination des écosystèmes marins et constitue une menace réelle pour la santé publique 

(BEN SACI et al., 2022). 

Les métaux lourds consistent une partie majeure dans la pollution de l’environnement. Même si 

certains entre eux sont essentiels à la vie, mais a forte concentration ils peuvent avoir des graves 

effets sur la santé. 

Cette étude a pour but la quantification des métaux lourds qui peuvent s’accumuler dans la chair 

d’une daurade élevé dans la ferme aquacole située à Ain Taya.  

L'objectif principal de cette étude vise à évaluer les niveaux de contamination en métaux tels que 

le plomb, cadmium, zinc, nickel, manganèse et cuivre dans la chair comestible de daurade 

d’élevage locale. Une comparaison avec les seuils réglementaires en vigueur permettra d’estimer 

les risques sanitaires liés à leur consommation et d’évaluer la pollution par les métaux à AinTaya. 

Dans ce cadre, une campagne d’échantillonnage a été réalisée au sein de cette ferme aquacole. 

Les concentrations en métaux dans les tissus musculaires des daurades ont été déterminées à 

l’aide de la spectrométrie d’absorption atomique (SAA). 

Les résultats de cette recherche offriront un éclairage inédit sur la contamination par les métaux 

lourds affectant une production aquacole marine à fort enjeu économique pour la région. Elle 

contribuera également à une meilleure compréhension de l’impact des métaux lourds sur 

l’écosystème marin côtier d’Alger. 

Ce travail est organisé comme ce suit : 

Une partie théorique qui comporte trois chapitres, le premier et le deuxième présentent des 

généralités sur la pollution marine par les métaux lourds et les caractéristiques de quelques 

métaux en plus de la présentation de l’espèce étudié. Ensuite, un troisième chapitre réservé pour 

la description complète de zone d’étude, la baie de Ain Taya de la wilaya D’Alger, en fournissant 

des informations essentielles sur son environnement, sa géographie et autres caractéristiques 

distinctives.   

Apres, une partie expérimentale dans laquelle on présente le matériel et les méthodes utilisées 

pour les différentes analyses effectuées suivi par les résultats et leurs interprétations et on 

termine avec une conclusion générale. 
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Chapitre I : La pollution marine par les métaux lourds 

I. Généralités sur la pollution marine par les métaux lourds 

I.1 Définition de la pollution marine : 

Le terme « pollution » désigne les altérations défavorables de l’environnement naturel, résultant 

entièrement ou partiellement des activités humaines. Ces perturbations peuvent se traduire par 

des effets directs ou indirects sur les niveaux de radiation, la composition physico-chimique du 

milieu naturel, ainsi que sur la répartition et l’abondance des espèces vivantes (KOLLER, 2004). 

Quant à la pollution marine, elle se caractérise par l’introduction, volontaire ou accidentelle, de 

substances, de déchets ou d’énergie — y compris les nuisances sonores d’origine anthropique — 

dans le milieu marin. Ces intrusions peuvent engendrer des effets néfastes sur les écosystèmes et 

les organismes marins, menant à une réduction de la biodiversité, à des risques sanitaires pour les 

populations humaines, à des entraves aux activités économiques maritimes telles que la pêche, le 

tourisme et la navigation, à une dégradation de la qualité des eaux, ainsi qu’à une perte de la 

valeur esthétique et récréative de l’environnement marin (GOEURY, 2014). 

La pollution marine, phénomène aux conséquences alarmantes, constitue désormais un enjeu 

environnemental majeur à l’échelle mondiale, avec des risques particulièrement élevés dans 

certaines régions. La mer Méditerranée, par exemple, se distingue par sa vulnérabilité accrue en 

raison de sa configuration semi-fermée, le renouvellement de ses eaux s’effectue sur près de 80 

ans (ABOUSAMRA, 2003).  

Cette lenteur implique qu’une goutte d’eau polluée mettrait environ huit décennies à être 

remplacée par une goutte d’eau pure ABDELMAN, (1990), favorisant ainsi l’accumulation 

durable des polluants et exacerbant les impacts écologiques, sanitaires et économiques. 

 Malheureusement ce n’est qu’au ces dernières périodes que les scientifiques ont commencé à 

bien analyser, comprendre et combattre l’impact de la pollution sur cet habitat aquatique. 

 La convention de Londres, ratifiée en 1975 par les Etats Unis présente le premier accord 

international a la lutte contre la pollution et l’unissions pour la protection du milieu marin.  

Dans le milieu marin, les polluants peuvent suivre différents trajets, soit ils coulent dans la 

colonne d’eau aux profondeurs de l’océan où flottent loin de leur source d’origine. Certains 

polluants sont dégradés très rapidement par des réactions chimiques, sous l’effet de la lumière, 

ou encore grâce à l’intervention des microorganismes (biodégradation).  
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D’autres polluants, tels que les métaux lourds (mercure, cadmium, chrome) et d’autres 

substances chimiques toxiques, sont persistants et contaminent durablement les écosystèmes 

marins. Ils peuvent persister dans l’eau, s’accumuler dans les sédiments, ou être absorbés par les 

organismes vivants, en s’intégrant progressivement aux chaînes alimentaires et provoquant des 

effets toxiques à court ou long terme. Ces contaminants affectent notamment le système nerveux, 

les fonctions rénales, hépatiques et respiratoires (BOUHADIBA, 2011) et (ANSES, 2020). 

I.1.1 La pollution marine en Algérie : 

Les zones côtières algériennes récit une pollution terrestre majeure avec 90% de ses apports 

d'origine tellurique transitant par les réseaux fluviaux et les rejets directs dans des baies 

urbanisées, comme celle d'Alger (KACEMI, 2006). 

I.1.2 Activités génératrices et évolution : 

Le littoral algérien subit une contamination chimique et microbiologique croissante liée aux 

rejets domestiques, industriels, agricoles et aux activités pétrolières offshore, une situation qui 

s’est détériorée de manière significative depuis des décennies (BAGHDAD et al., 2015). Une 

étude évaluant le risque écologique des métaux lourds (Zn, Cu, Mn, Fe, Ni, Cr, V, As, Pb, Cd, 

Co) a été menée sur 51 stations couvrant les zones de pêche chalutables du pays. 

Les résultats révèlent une pollution métallique globalement faible, avec l’arsenic (As) identifié 

comme principal contaminant. Cependant, les concentrations en nickel (Ni), chrome (Cr) et 

arsenic (As) excèdent les seuils recommandés pour la qualité des sédiments marins (plage d’effet 

faible), selon les normes internationales (TALBI et KACHI, 2019). 

I.1.3 La pollution marine à Ain Taya : 

La plage de Surcouf, située dans la commune d’Aïn Taya à l’Est d’Alger, fait face à une 

dégradation environnementale préoccupante due à plusieurs sources de pollution d’origine 

anthropique. Autrefois réputée pour son cadre naturel et sa fréquentation touristique, la plage est 

aujourd’hui menacée par une accumulation de rejets polluants qui compromettent la santé 

publique et les équilibres écologiques marins. 

Premièrement, le réseau d’assainissement de la localité est défaillant. Un projet de réhabilitation, 

lancé en 2022, est resté inachevé, ce qui a entraîné des débordements d’eaux usées dans les rues 

et jusqu’à la plage. Cette situation crée un environnement insalubre pour les habitants et dégrade 

significativement la qualité des eaux côtières (KHAROUM, 2022). 

Deuxièmement, la zone industrielle de Rouïba, située à proximité, est identifiée comme une 

source majeure de pollution industrielle. Plusieurs unités y rejettent leurs effluents toxiques 
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directement dans le milieu marin sans traitement préalable, contribuant à une pollution chronique 

qui affecte la faune, la flore marine et les usagers du littoral (BABALWEB, 2023). 

Troisièmement, la pollution par le plastique est une grande menace en plein croissance. Selon un 

rapport de l’Agence nationale des déchets (AND), le plastique représente environ 87% des 

déchets collectés sur les plages algériennes, ce qui reflète un problème généralisé de gestion des 

déchets marins dans le pays, y compris à Aïn Taya (APS, 2021). 

Cette accumulation de polluants – organiques, industriels et plastiques – a des conséquences 

directes sur la biodiversité marine et représente un risque sanitaire majeur pour les populations 

côtières, notamment par l’exposition à des agents pathogènes ou à des substances toxiques 

bioaccumulées. 

I.2 Origine de la pollution 

I.2.1 Pollution domestique : 

Cette forme de pollution domestique résulte de l’utilisation quotidienne de l’eau par les ménages. 

Elle regroupe les eaux vannes (provenant des toilettes) et les eaux ménagères (issues des 

activités domestiques comme la cuisine ou le lavage). Ces eaux usées contiennent principalement 

des polluants organiques (matières fécales, urines, graisses, déchets biodégradables), des agents 

microbiologiques (notamment présents dans les eaux vannes) et des substances chimiques telles 

que les détergents et autres produits d’entretien (PEDOYA, 1993). 

I.2.2 Pollution industrielle : 

Elle se caractérise par une importante diversité de composants. On y trouve principalement des 

déchets organiques issus de l'industrie agroalimentaire, mais aussi une variété de polluants 

chimiques comme les hydrocarbures, les métaux lourds, les solvants et les composés azotés 

(provenant notamment de l'industrie des engrais), générés par différentes activités industrielles 

(BARRÉ, 2005). 

Les effluents issus des activités industrielles contiennent de nombreux polluants, tant organiques 

que toxiques. Ces substances proviennent d’entreprises de secteurs variés, souvent implantées 

sur le littoral. Ce choix d’emplacement s’explique notamment par la facilité d’accès à l’eau de 

mer, utilisée à la fois pour le rejet des déchets liquides et pour le refroidissement des 

installations, notamment dans les domaines agroalimentaire, agricole, chimique ou 

pétrochimique. (TERBECHE, 2019). 
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I.2.3 Pollution Agricole : 

Plusieurs contaminants peuvent provenir de l’agriculture, que ce soit par l’érosion des terres 

agricoles, les composés issus des déchets animaux ou les engrais commerciaux, tels que les 

nitrates et les composés azotés phosphorés. 

L’usage excessif et mal maîtrisé des produits phytosanitaires et des pesticides, souvent présents 

dans les engrais agricoles, constitue une source majeure de pollution. Ces substances peuvent 

s’infiltrer dans les sols et atteindre les nappes phréatiques, compromettant ainsi la qualité des 

eaux souterraines (CIEAU, 2025). 

I.2.4 Pollution naturelle : 

La pollution d’origine naturelle est un phénomène reconnu par plusieurs auteurs. Des sources 

telles que les éruptions volcaniques, les épanchements sous-marins d’hydrocarbures, le contact 

avec des filons géologiques (métaux lourds, arsenic) où les sources thermo-minérales peuvent 

altérer la qualité de l’eau, indépendamment de l’action humaine. (CHARTIER, 1974). 

I.3 Les différents types de pollution marine 

I.3.1 Pollution physique : 

La présence de particules fines en suspension, telles que le charbon, la silice, le sable ou les 

limons, contribue à la pollution de l’eau. Ces éléments proviennent majoritairement des rejets 

des industries ou des eaux générées par les travaux de construction. (AMINOT et GUILLAUD, 

1993).  

Ces particules altèrent la qualité de l’eau en générant une turbidité accrue et en perturbant les 

écosystèmes aquatiques. 

L’accumulation croissante de déchets plastiques, notamment les microplastiques issus de la 

fragmentation de matériaux synthétiques, entraîne des impacts majeurs sur la biodiversité 

marine. Ces particules affectent les espèces par ingestion ou enchevêtrement, perturbant les 

chaînes alimentaires (BARBOZA, 2015). 

I.3.2 La pollution par les déchets : 

La majeure partie de la pollution des océans est attribuable à l'activité humaine, avec des 

millions de tonnes de déchets qui se retrouvent tant sur les fonds marins que à la surface des 

océans. Ces déchets, transportés par les courants marins et les fleuves jusqu'aux côtes, 

comprennent des macrodéchets qui aboutissent souvent sur les plages. Les principales sources de 

cette pollution sont diverses activités terrestres comme l'agriculture, l'industrie, le transport 

routier et les stations d'épuration, ainsi que les décharges sauvages, les navires en transit, les 
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plaisanciers, les ports, les activités domestiques, agricoles et industrielles, ainsi que la pêche et la 

conchyliculture. (BELOU ANAS NÉE BEN BELKACEM, 2020). 

I.3.3 Pollution biologique : 

La pollution biologique résulte de la présence excessive de micro-organismes, comme les 

bactéries, les champignons, les algues ou encore certains virus, souvent issus des eaux usées 

domestiques, urbaines ou industrielles. Ce type de pollution peut également être causé par 

l’introduction d’espèces exotiques dans le milieu marin, telles que certaines variétés de caulerpe, 

l’algue brune japonaise ou des mollusques non indigènes. (GAUTHIER et PERRY, 1980). 

Certaines espèces pathogènes peuvent être introduites dans le milieu marin par diverses voies. La 

pollution biologique désigne la présence de micro-organismes nuisibles dans l’eau, tels que les 

œufs de parasites métazoaires comme le ténia, les ascaris ou les trichocéphales, ainsi que des 

bactéries responsables de maladies telles que la typhoïde, la tuberculose ou le choléra. On peut 

également y détecter la présence de champignons pathogènes tels que des espèces du genre 

Candida, des bactéries comme les leptospires, ainsi que différents virus, parmi lesquels figurent 

ceux à l’origine de maladies telles que la poliomyélite, l’hépatite ou encore certaines infections 

du système digestif. (GAUTHIER et PERRY, 1980). 

Les rejets domestiques et agricoles apportent des micro-organismes pathogènes d'origine fécale 

(bactéries, virus) qui dégradent la qualité sanitaire des eaux marines (DJAD et al., 2015). 

I.3.4 La pollution microbiologique : 

Les rejets domestiques et agricoles apportent des micro-organismes pathogènes d’origine fécale 

(E. coli, entérovirus), dégradant la qualité sanitaire des eaux marines (RODIER et MERLET, 

2009). 

I.3.5 Pollution chimique : 

La pollution chimique est une perturbation anthropique avec des conséquences néfastes prouvées 

sur la faune marine. En absence de ces impactes, le terme contamination chimique désigne la 

présence des substances. (INERIS, 2015) et (IPEN, 2021). 

Les activités domestiques (produits ménagers), agricoles (pesticides) et industrielles (rejets 

toxiques) constituent les principales sources de ces polluants, dont la persistance et la toxicité 

menacent les écosystèmes aquatiques (UNEP, 2019) et (IPEN, 2021). 

I.3.6 La pollution marine par les hydrocarbures liée au trafic maritime : 

L’industrialisation massive des zones côtières méditerranéennes représente une menace majeure 

pour l’équilibre de la mer Méditerranée. Les régions hébergeant des complexes industriels 
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lourds, tels que les sites chimiques et pétrochimiques, sont particulièrement vulnérables à la 

pollution. Aujourd’hui, la situation environnementale du bassin méditerranéen est alarmante : on 

y recense plus de deux cents installations pétrochimiques et énergétiques, ainsi que de 

nombreuses usines chimiques et unités de fabrication de chlore. Par ailleurs, près de quatre-

vingts grands fleuves et rivières transportent chaque année d’importantes quantités de polluants 

depuis l’intérieur des terres vers la mer. Les raffineries pétrolières, au nombre d’environ 

soixante, déversent annuellement près de 20 000 tonnes d’hydrocarbures dans le milieu marin. Il 

est reconnu que ces activités industrielles engendrent des effets néfastes sur l’environnement, 

notamment à travers le rejet de substances dangereuses dans les cours d’eau, qui finissent par 

atteindre la mer et menacent la biodiversité marine. À ces contaminations aquatiques s’ajoute la 

pollution de l’air, également issue des processus industriels. Enfin, la Méditerranée demeure très 

exposée aux risques liés à la pollution pétrolière, en raison du trafic maritime intense qui s’y 

déroule, cette mer étant l’une des principales routes mondiales pour le transport de marchandises. 

(ALBAKJAJI, 2011). 

I.3.7 La pollution radioactive : 

Les problématiques associées à la contamination radioactive des milieux marins prennent une 

ampleur de plus en plus significative, notamment à cause de la hausse constante des besoins 

énergétiques et de la multiplication des projets de centrales nucléaires et d’installations de 

traitement du combustible usé. La radioactivité dans les milieux marins, comme dans les milieux 

continentaux, provient de deux sources principales : 

•Une origine naturelle, liée aux rayonnements cosmiques ainsi qu’à la présence de radionucléides 

naturellement intégrés à la composition du globe terrestre. 

•La pollution radioactive du milieu marin trouve en grande partie son origine dans des activités 

humaines, notamment par l’introduction de radionucléides provenant de l’utilisation de l’énergie 

nucléaire. Ces apports d’origine anthropique constituent aujourd’hui la principale source de 

contamination radioactive des écosystèmes marins (PÉRÈS et al., 1976). 

La production d’électricité dans les centrales nucléaires génère des déchets radioactifs 

particulièrement dangereux pour l’environnement et les organismes vivants. Pendant de 

nombreuses années, plusieurs pays ont eu recours au rejet direct de ces déchets dans les océans, 

entraînant ainsi la contamination de nombreuses espèces marines (BELOU ANAS NÉE BEN 

BELKACEM, 2020). 
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I.3.8 La pollution par les rejets agricoles : 

La qualité des eaux est directement influencée par les méthodes et pratiques actuelles de la 

culture et de l’élevage (FAURIE et al., 2003). L'utilisation excessive d'engrais chimiques azotés 

et phosphorés, ainsi que de produits phytosanitaires destinés à protéger les cultures, peut 

entraîner une contamination des eaux. Ces produits peuvent être toxiques en excès et quand ils 

sont suivis par la pluie, ils contaminent par infiltration les eaux de surface et les eaux 

souterraines. (DJABRI, 1996). 

I.3.9 La pollution sonore : 

Dans un environnement marin naturellement silencieux, le bruit est perçu comme une véritable 

agression sonore. Bien que les scientifiques n’en aient pas encore la certitude absolue, il est 

admis que le bruit peut avoir des conséquences graves sur la santé des animaux marins, en 

particulier sur leur système auditif (BELOU ANAS NÉE BEN BELKACEM, 2020). 

I.4 Impact de pollution des eaux  

I.4.1 Impact sur la faune et la flore aquatiques : 

Selon MALBRIEL (1997) l'impact des rejets sur l'environnement peut s'évaluer à travers 

plusieurs paramètres : les variations de température, les modifications du pH, la consommation 

d'oxygène par le milieu, et les effets spécifiques liés à chaque polluant. Ces perturbations 

entraînent une altération de l'équilibre des écosystèmes. 

Les variations de température et de pH peuvent perturber le développement normal de la faune et 

de la flore aquatiques. Le rejet de matières organiques dans le milieu provoque une 

consommation excessive d’oxygène par les micro-organismes lors de leur dégradation, 

entraînant une diminution de l’oxygène disponible pour les poissons. De plus, les matières en 

suspension dans l’eau peuvent obstruer les branchies des poissons, affectant leur respiration. 

Enfin, les apports excessifs en azote et en phosphore issus des rejets agricoles ou domestiques 

contribuent à l’eutrophisation des milieux aquatiques, favorisant la prolifération incontrôlée 

d’algues et le déséquilibre des écosystèmes. (MALBRIEL, 1997). 

I.4.2 Impact sur la santé humaine : 

L’eau constitue un élément fondamental pour la vie humaine. Son insuffisance ou sa mauvaise 

qualité représente une cause majeure de morbidité mondiale, particulièrement dans les pays en 

développement où 80% des pathologies sont liées à des problèmes hydriques (ADJA GODO et 

al., 2017). 
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Selon ROUMBA et OUEDRAOGO (2016), les maladies hydriques peuvent être classées selon 

six catégories différentes :  

 Maladies transmises par l'eau (bactéries, virus, parasites). 

 Infections cutanées et oculaires liées au manque d’hygiène hydrique. 

 Pathologies causées par des invertébrés aquatiques. 

 Maladies vectorielles associées aux insectes proliférant près des points d'eau. 

 Maladies causées par la contamination de l'eau par des substances chimiques et des 

toxines, par exemple : intoxication au plomb ou à l'arsenic, intoxication aux pesticides. 

 Maladies résultant du manque d'eau ou de la mauvaise qualité de l'eau qui affectent la 

santé générale ; par exemple : malnutrition, déshydratation. 

I.5 La pollution par les métaux lourds : 

Certains métaux, tels que le mercure, le plomb et le cadmium, sont reconnus pour leur toxicité et 

leur persistance dans les milieux aquatiques. Ils ont la capacité de s'accumuler dans les 

organismes vivants (bioaccumulation) et de se concentrer progressivement dans les sédiments 

ainsi qu’au sein des chaînes alimentaires. Les principales sources d’apport de ces polluants 

inorganiques en zone côtière comprennent les rejets industriels, les peintures antisalissures 

utilisées sur les navires, ainsi que l’application d’engrais phosphatés contenant des traces de 

métaux. Il est donc essentiel de surveiller régulièrement les concentrations de métaux lourds 

dans les sédiments et le biote afin d’évaluer l’évolution de cette menace pour les écosystèmes 

côtiers (OUALI et al., 2009). 

I.6 Généralités sur les métaux lourds 

I.6.1 Définition : 

Le terme « métaux lourds » est apparu au début du XXe siècle pour désigner initialement des 

éléments comme le mercure, le plomb et le cadmium. Avec le temps, ce terme a été largement 

vulgarisé, englobant à tort un grand nombre d’éléments métalliques. Aujourd’hui, sa définition 

varie selon le contexte et les objectifs de l’étude menée (BELABED, 2010). 

Ce terme implique aussi une notion de toxicité. L’expression « éléments traces métalliques » est 

aussi utilisé pour décrire ces mêmes éléments, car ils se retrouvent souvent en très faible quantité 

dans l’environnement (BAKER et WALKER, 1989). 

Dans le cadre de ce travail, nous utiliserons le terme métaux lourds pour désigner les éléments 

ayant un impact toxique sur les organismes vivants et les écosystèmes. 
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Sur le plan scientifique et technique (Fig. 1). Plusieurs critères sont utilisés pour la définition des 

métaux lourds : 

•Une densité supérieure à 5 ; 

•Un numéro atomique généralement supérieur à celui du sodium (Z = 11) ; 

•Une toxicité potentielle pour les systèmes biologiques. 

Certaines disciplines adoptent des définitions plus spécifiques. Par exemple, un géologue peut 

considérer comme métal lourd tout élément réagissant avec la pyrimidine (C₆H₆N). Dans le 

domaine du traitement des effluents liquides, les principaux métaux lourds problématiques sont : 

arsenic (As), cadmium (Cd), chrome (Cr), mercure (Hg), nickel (Ni), plomb (Pb), sélénium (Se) 

et zinc (Zn) (BELABED, 2010). 

En sciences environnementales, les métaux lourds associés à la pollution et à la toxicité incluent 

généralement : arsenic (As), cadmium (Cd), chrome (Cr), cuivre (Cu), mercure (Hg), manganèse 

(Mn), nickel (Ni), plomb (Pb), étain (Sn) et zinc (Zn). Enfin, dans le secteur industriel, on 

considère comme métaux lourds les éléments métalliques caractérisés à la fois par une densité 

élevée (supérieure à 5), un numéro atomique important et une dangerosité pour l’environnement 

ou la santé humaine (BELABED, 2010). 

 

Figure 1: Classification périodique des éléments métalliques analysée (LENNETCH, 1993). 

I.6.1.1 Rôle des métaux lourds : 

Les éléments métalliques présents dans les milieux aquatiques et terrestres jouent un rôle 

fondamental dans le métabolisme des organismes vivants, en particulier grâce à leur implication 
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dans diverses réactions enzymatiques (GUEMAZ, 2006). Toutefois, la toxicité de certains 

métaux a conduit à leur emploi, passé ou actuel, dans différents domaines : ils servent 

notamment à la protection des cultures sous forme de pesticides, entrent dans la composition des 

peintures appliquées sur les coques de navires, ou sont utilisés dans de multiples procédés 

industriels (STENGEL & GELIN, 1998). 

I.6.1.2 Importance biologique : 

D’un point de vue physiologique, les métaux lourds se divisent en deux catégories : les 

oligoéléments essentiels (Fe, Cu, Zn, Ni, Co), indispensables en faibles quantités comme 

cofacteurs enzymatiques pour des fonctions vitales (ex. réactions d’oxydoréduction), mais 

toxiques en excès, et les métaux non essentiels (Cd, Pb, As, Hg, Cr), dépourvus de rôle 

biologique et nocifs même à faible dose. Les métaux essentiels, tels que le cuivre (impliqué dans 

le cytochrome c oxydase) ou le zinc (présent dans l’anhydrase carbonique), agissent dans des 

mécanismes enzymatiques clés, tandis que les non-essentiels s’accumulent dans les organismes, 

provoquant des effets toxiques systémiques. Notons que le potassium (K) et le calcium (Ca), 

souvent cités à tort parmi ces métaux, sont classés comme macroéléments.  VALLS et 

LORENZO (2002) et CLOUTIER, et al., (2009) et ALI et al., (2013). Appuient cette 

classification, bien que leur lien direct avec les mécanismes enzymatiques nécessite une 

contextualisation précise, tandis que TCHOUNWOU et al., (2012) détaillent les risques 

toxicologiques associés. 

I.6.2 Classification des métaux lourds : 

On en distingue deux types en fonction de leurs effets physiologiques et toxiques : métaux 

essentiels et métaux toxiques.  

I.6.2.1 Les métaux essentiels : 

Les métaux dits essentiels sont des éléments traces indispensables au bon fonctionnement de 

nombreux processus cellulaires. Présents en très faibles concentrations dans les tissus 

biologiques (LOUE, 1993). 

Ils participent à diverses réactions biochimiques. Toutefois, lorsqu’ils dépassent un certain seuil 

de concentration, certains peuvent devenir toxiques. C’est le cas du cuivre (Cu), du nickel (Ni), 

du zinc (Zn) et du fer (Fe). Par exemple, le zinc (Zn), à l’état milli môlaire, est un oligo-élément 

impliqué dans de nombreuses réactions enzymatiques (telles que celles des déshydrogénases, 

protéinases et peptidases) et joue un rôle central dans le métabolisme des protéines, des glucides 

et des lipides (KABATA-PENDIAS, 2000). 
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I.6.2.2 Les métaux toxiques : 

Les métaux toxiques se distinguent par leur caractère polluant et leurs effets délétères sur les 

organismes vivants, même à très faibles concentrations. Contrairement aux métaux essentiels, ils 

ne présentent aucun rôle biologique connu bénéfique pour les cellules. Parmi eux, on retrouve le 

plomb (Pb), le mercure (Hg) et le cadmium (Cd) (ALI et al., 2013). 

I.6.3 L’origine des métaux lourds : 

Généralement les métaux lourds rejoignent l'environnement à partir de deux origines principales 

notamment l’origine naturelle et celle anthropique (ALI et al., 2013). 

I.6.3.1  Origine naturelle : 

Les métaux lourds sont naturellement présents dans tous les écosystèmes, aussi bien dans le 

milieu aquatique que dans les roches, ainsi qu’au sein des communautés animales et végétales. 

Parmi les principales sources naturelles figurent les activités volcaniques et sismiques, l’érosion, 

les incendies de forêts, les cours d’eau, le lessivage des sols, ainsi que les processus d’altération 

des formations continentales. (SELKA, 2015). 

I.6.3.2 Origine anthropique : 

Parmi les activités humaines qui contribuent à l’augmentation des concentrations de métaux 

lourds dans l’environnement, on peut citer les industries pétrochimiques, la combustion de 

combustibles fossiles, les transports, l’incinération des déchets, ainsi que la gestion des déchets 

urbains, agricoles et industriels, sans oublier l’activité minière, qui constitue l’une des sources 

les plus directes de contamination. (MONNA, 2008). 

Les organismes marins, qu’il s’agisse de la faune ou de la flore, peuvent absorber les métaux 

lourds présents dans l’eau ainsi que dans les sédiments. Lorsque ces éléments sont assimilés en 

quantités excessives, ils s’accumulent progressivement dans les tissus vivants et sont transférés 

d’un maillon à l’autre au sein de la chaîne alimentaire. Cette bioaccumulation peut conduire à 

des niveaux toxiques, mettant en danger la survie de certaines espèces. Par ailleurs, la 

consommation de produits de la mer contaminés constitue un risque pour la santé humaine, car 

les espèces marines ont une forte capacité à concentrer ces métaux, qui sont difficilement 

éliminés par l’organisme et largement disséminés dans les milieux aquatiques. (MICA et 

al.,2008). 
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Tableau 1: Les origine anthropiques de quelques métaux lourds dans l'environnement (ALI 

et al., 2013) 

I.6.4 Cycle des métaux dans l’environnement : 

Les métaux lourds s’intègrent aux cycles biogéochimiques sous réserve de deux conditions : leur 

disponibilité dans l’environnement et leur mobilisation depuis leurs réservoirs naturels. Leur 

disponibilité dépend de leur abondance naturelle et de la stabilité des minéraux qui les 

contiennent (sulfures, oxydes). Leur mobilisation, quant à elle, est favorisée par divers processus, 

notamment l’érosion chimique (due à l’eau de pluie et au CO₂ ), l’activité biologique des plantes 

(altération mécanique et chimique des roches par les racines), ainsi que les phénomènes naturels 

comme les éruptions volcaniques, qui libèrent des métaux volatils (Pb, Cd, As, Hg) dans 

l’atmosphère. 

Métaux lourds Sources 

As Pesticides et conservation du bois 

Cd Peintures et pigments, galvanoplastie, incinération des 

plastiques contenant du cadmium, engrais phosphatés 

Cr Industrie du tannage, industrie de l'acier, cendres volatile 

Cu Pesticides, engrais 

Hg Exploitation minière et combustion du charbon, déchets 

médicaux 

Ni Effluents industriels, appareils de ménagers, instruments 

chirurgicaux 

Pb Émissions aériennes de la combustion de l'essence au 

plomb, fabrication des batteries, herbicides et insecticides 
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La mobilité des métaux lourds est fortement influencée par les conditions environnementales, en 

particulier le pH et les conditions redox. En milieu acide ou réducteur, leur solubilité augmente, 

tandis qu’en milieu alcalin, ils précipitent sous forme de carbonates ou d’hydroxydes. Par 

ailleurs, des composés organiques comme les acides humiques peuvent complexer ces métaux, 

accroissant leur mobilité dans les sols et les eaux. L’ensemble de ces mécanismes, combinés aux 

activités anthropiques, régule la répartition et l’impact des métaux lourds sur les écosystèmes 

(Voir figure 2) (AIT ZIANE et BOUYAHIA, 2012). 

 

 

  

Figure 2 : Cycle biogéochimique des métaux lourds (AIT ZIANE ET BOUYAHIA, 2012) 
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I.6.5 Effets des métaux lourds 

I.6.5.1 Effets des métaux lourds sur la vie aquatique : 

À faibles concentrations, de nombreux métaux lourds — tels que le mercure (Hg), le cadmium 

(Cd), le plomb (Pb), l’arsenic (As) et le cuivre (Cu) — exercent une action toxique en inhibant la 

photosynthèse et en freinant la croissance du phytoplancton. Ces perturbations initiales ont des 

répercussions sur l’ensemble de la chaîne trophique, se traduisant notamment par un retard du 

développement embryonnaire, des malformations, ainsi qu’une croissance réduite chez les 

poissons, les mollusques et les crustacés. Par le biais de la bioaccumulation, ces métaux 

s’accumulent progressivement dans les organismes vivants, atteignant des concentrations élevées 

dans certaines espèces consommées par l’homme, comme les poissons. Ce phénomène explique 

la forte toxicité de ces éléments (BINEY et al., 1991). 

I.6.5.2 Effets des métaux lourds sur la santé humaine : 

La contamination de la chaîne alimentaire par les métaux lourds représente un enjeu sanitaire 

majeur, en raison de leur capacité à générer un stress oxydatif via la surproduction d’espèces 

réactives de l’oxygène (ROS). Ces dernières, lorsqu’elles dépassent les capacités antioxydantes 

cellulaires (glutathion, enzymes SOD), provoquent des dommages oxydatifs aux membranes 

lipidiques, protéines et matériel génétique (ALI et al., 2013). 

Les métaux non essentiels comme le mercure ou le cadmium, ainsi que les métaux essentiels à 

dose toxique (cuivre, zinc), ciblent préférentiellement les systèmes nerveux, rénal et 

cardiovasculaire, avec des effets variant selon la dose et la durée d’exposition. Une exposition 

aiguë induit des syndromes toxiques immédiats, tandis qu’une exposition chronique, même à 

faible dose, favorise des pathologies dégénératives (neuropathies, fibroses) via l’accumulation 

progressive de dommages cellulaires. Cette toxicité multi systémique, documentée par des 

marqueurs comme le MDA, souligne l’urgence de réguler les sources anthropiques de ces 

polluants (CHRISTY, 2017). 

I.6.6 Toxicité 

La toxicité des métaux lourds est modulée par des paramètres physicochimiques (solubilité, 

mobilité) et biologiques (bioaccumulation, stress oxydatif) qui déterminent leur impact sur les 

écosystèmes et la santé humaine. Leur solubilité influence directement leur biodisponibilité, 

tandis que leur bioaccumulation dans les organismes vivants amplifie leur toxicité chronique, 

notamment via la production de radicaux libres responsables de dommages cellulaires 

(JAISHANKAR et al., 2014). 
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Contrairement aux polluants organiques, les métaux lourds ne se dégradent pas et s’accumulent 

durablement dans l’environnement (air, sol, eau), constituant une menace croissante pour la 

biodiversité et les populations humaines (NITHYA et al., 2011) et (XU et al., 2014). 

Leurs sources anthropiques incluent les industries extractives (charbon, gaz), papetières et 

minières, qui libèrent des ions métalliques mobiles dans les écosystèmes (OLIVEIRA et al., 

2007) et (NITHYA et al., 2011). 

La mobilité de ces métaux dans le sol, liée à des facteurs comme le pH ou la présence de ligands 

organiques, conditionne leur transfert vers la chaîne alimentaire. Plus cette mobilité est élevée, 

plus le risque de toxicité aiguë ou chronique augmente pour les plantes, animaux et humains 

(ANTONIA DIS et MCKINLEY, 2003). Par exemple, l’arsenic, particulièrement mobile en 

milieu acide, pénètre facilement les cultures et les nappes phréatiques, exposant les populations à 

des pathologies cancérigènes ou neurodégénératives. 

Par ailleurs, les effets toxiques varient selon le type de métal. L’arsenic (As), par exemple, 

présente une toxicité élevée en raison de sa similitude structurale avec le phosphate, ce qui lui 

permet d’interférer avec des processus cellulaires essentiels tels que la phosphorylation 

oxydative et la synthèse de l’ATP. Le cadmium (Cd) est un élément cancérigène, mutagène et 

tératogène, responsable d’insuffisance rénale et d’anémie chronique. Le chrome (Cr) est associé 

à la perte de cheveux. Le cuivre (Cu), lorsqu’il est présent en quantités élevées, peut 

endommager le cerveau et les reins, provoquer une cirrhose hépatique, une anémie chronique et 

des irritations intestinales. Le mercure (Hg) est reconnu pour ses effets neurotoxiques et 

immuno-toxiques : il peut entraîner des maladies auto-immunes, une dépression, des troubles de 

l’équilibre, une perte de cheveux, de l’insomnie, des pertes de mémoire, des troubles visuels et 

des tremblements. Le nickel (Ni) provoque des réactions cutanées telles que des démangeaisons ; 

son inhalation peut conduire à des cancers des poumons, du nez, des sinus, de la gorge et de 

l’estomac, ainsi qu’à une perte de cheveux. Le plomb (Pb) affecte le développement 

neurologique, réduit les capacités cognitives, provoque une perte de mémoire à court terme, une 

insuffisance rénale et des maladies cardiovasculaires. Enfin, bien que le zinc (Zn) soit un oligo-

élément essentiel, son excès peut entraîner des étourdissements et des troubles neurologiques 

(ALI et al., 2013).
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I.6.7 Présentation détaillée des métaux 

Tableau 2: Présentation détaillée des métaux 

Métal Sources Toxicité 
Règlementation 

(AFNOR) 

Cadmium 

Métallurgie, pigments, 

engrais phosphatés, rejets 

industriels, combustion 

fossile, déchets ménagers 

(FU et al., 2016). 

Très toxique, s'accumule 

dans le foie et les reins, effets 

cancérogènes, génotoxique, 

maladies rénales, osseuses, 

respiratoires (JAISHANKAR 

et al., 2014). 

0,043(mg/kg) dans la 

chair de poissons (ex. 

daurade). 

Plomb 

Batteries, peintures, engrais, 

eaux usées, combustion 

fossile, décharges 

(POURANG et al., 2004). 

Neurotoxique, affecte 

système nerveux, 

hématologique, rénal, 

reproducteur. Très toxique 

chez les enfants (MASON et 

al., 2014). 

0,065 (mg/kg) dans la 

chair de poissons. 

Zinc 

Naturel, rejets miniers, eaux 

usées, engrais, lixiviats de 

décharges (TCHOUNWOU 

et al., 2012). 

Essentiel mais toxique à forte 

dose : troubles gastro-

intestinaux, hématologiques, 

neurosensoriels. Toxicité 

limitée à long terme (PLUM 

et al., 2010). 

26,6 (mg/kg) dans la 

chair de poissons. 

Cuvier 

Mines, fonderies, sidérurgie, 

engrais, pesticides, lisier 

(PARRA et al., 2016) ; 

(BREMNER, 1998). 

Essentiel, mais en excès : 

hépatotoxicité, 

néphrotoxicité, 

affaiblissement immunitaire, 

stress oxydatif 

2,34 (mg/kg) dans la 

chair de poissons. 

Manganèse 

Roches, sols, production 

d'acier et ferroalliages 

(WANG et al., 2021) 

(GUILARTE, 2013). 

Essentiel, mais toxique à 

forte dose : effets 

neurotoxiques, syndrome 

parkinsonien manganique 

3,66 (mg/kg) dans la 

chair de poissons. 

Chrome 

Activités industrielles, 

chrome trivalent (essentiel), 

chrome hexavalent (toxique) 

(ATSDR, 2012) ; (PAUL et 

al., 2024) 

Chrome hexavalent très 

toxique, effets graves sur 

divers systèmes 

physiologiques, cancérogène 

34,7 (mg/kg) dans la 

chair de poissons. 

Nickel 

Activités industrielles, 

combustion fossile, 

incinération des déchets 

(KASPRZAK et al., 2003). 

Peut causer cancers, troubles 

respiratoires, allergies, 

reproduction. Exposition par 

inhalation, ingestion, contact 

cutané (ATSDR, 2005). 

19,4 (mg/kg) dans la 

chair de poissons. 

Fer 

Naturellement présent, 

industries sidérurgiques, 

combustion fossile et 

déchets (GANZ, 2013). 

Essentiel, mais toxique à 

fortes doses : surcharge 

hépatique, douleurs, 

vomissements, diarrhée, choc 

en cas grave (GANZ, 2013). 

142 (mg/kg) dans la 

chair de poissons. 
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I.6.8 Normes de rejet : 

Diverses normes et réglementations internationales existent ; les concentrations limites 

autorisées dans les eaux résiduaires, sont très faibles. Dans ce contexte, le décret publié au 

Journal Officiel du 14 juillet 1993 a fixé les valeurs maximales des principaux polluants dans 

les rejets industriels et dont un extrait est présenté dans le tableau. 

Tableau 3: Valeurs limites maximales autorisées dans les rejets industriels 

Paramètres VALEURE Maximales (mg /L) 

Phosphates 2 ,0 

Cyanures 0 ,1 

Aluminium 5,0 

Cadmium 0 ,2 

Chrome trivalent 3 ,0 

Chrome hexavalent 0,1 

Fer 5,0 

Manganèse 1,0 

Mercure 0,01 

Nickel 5,0 

Plomb 1,0 

Cuivre 3 ,0 

Zinc 5,0 
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Chapitre II : La daurade royale (Sparus aurata) 

II. La daurade royale (Sparus aurata) 

II.1 Présentation de l'espèce : 

Le Sparus aurata, plus connu sous le nom de dorade royale ou daurade, est un poisson marin 

côtier que l’on retrouve largement réparti le long de la côte est de l’Atlantique, depuis les îles 

Britanniques jusqu’au Cap-Vert, ainsi qu’en mer Méditerranée. Appréciée pour la finesse de sa 

chair, cette espèce est largement consommée dans les régions méditerranéennes. Elle occupe 

également une place majeure dans le secteur de l’aquaculture méditerranéenne, avec une 

production avoisinant les 280 000 tonnes par ans (FAO, 2014). 

La dorade royale (Sparus aurata) se trouve généralement seule ou en petits groupes, 

principalement dans les eaux peu profondes proches du rivage. Elle fréquente les habitats riches 

en végétation comme les herbiers de posidonie, ainsi que les fonds sableux. On la retrouve aussi 

dans des milieux saumâtres tels que les estuaires et les lagunes. Les juvéniles de la dorade royale 

se trouvent habituellement dans des eaux peu profondes, à moins de 30 mètres de profondeur, 

alors que les individus adultes peuvent atteindre des profondeurs allant jusqu’à 150 mètres 

(DORIS - FFESSM, 2006). 

II.1.1 Généralités : 

 Nom commun : Dorade royale 

 Nom commercial :  Dorade royale, daurade royale 

 Nom scientifique : Sparus aurata (LINNAEUS, 1758). 

 Famille : Sparidés (Sparidae), une famille de poissons marins communément appelés 

"dorades" ou "brèmes de mer". 

 Taille : La taille moyenne est de 30 à 70 cm. 

 Taille commune : 20 à 50 cm. 

 Taille max : 70 cm. 

 Poids : Généralement entre 2 et 6 kg, avec des records allant jusqu'à 10 kg (FAO, 2023). 

 Apparence : Corps ovale et comprimé latéralement, couleur argentée avec une bande dorée 

caractéristique entre les yeux et une tache noire sur les ouïes. 

II.1.2 Origine de nom : 

Le terme "dorade" ou "daurade" désigne plusieurs espèces de poissons de haute qualité gustative.  

II.1.2.1 Origine du nom français : 
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 Le terme dorade est dérivé du mot Dorado en espagnol ce qui signifie « doré », en référence 

à la bande dorée entre les yeux de ce poisson.  

 Le nom de ce poisson, qui signifie « doré(e) », tire son origine de deux langues selon 

l’orthographe utilisée : il peut dériver du provençal daurada ou de l’espagnol do rada 

(BENAMMAR, 2017).  

II.1.2.2 Origine du nom scientifique : 

La dénomination scientifique Sparus aurata provient du latin : sparus fait référence à un poisson 

marin, tandis que aurata signifie « dorée » (LINNAEUS, 1758). 

 Le terme « dorade » dérive de l’espagnol Dorado, signifiant « doré », en référence à la bande 

dorée caractéristique entre les yeux de ce poisson. 

Dans les régions francophones tropicales, comme Maurice, La Réunion, les Comores, 

Madagascar, les Seychelles et les Antilles, le terme « dorade » fait principalement référence à 

la dorade coryphène (Coryphaena hippurus), sauf en Guyane française où il désigne le 

poisson Zungaro zungaro (DGCCRF, 2024). 

Ainsi, le nom scientifique Sparus aurata peut être traduit par « poisson doré », soulignant la 

bande dorée caractéristique de cette espèce. 

II.1.3 Étymologie détaillée : 

o Latin : aurata → "dorée" 

o Espagnol : dorado (m) / dorada (f) → "doré(e)" 

o Français ancien : dourade (influence de l'espagnol et du portugais) 

o Occitan : daurada 

II.1.4 Synonymes : 

-Sparus aurata (LINNAEUS, 1758) est connu sous d'autres noms scientifiques : 

-Chrysophrys aurata : ancien nom scientifique utilisé avant la révision taxonomique.  

-Aurata aurata. 

-Chrysophrys aurathus. 

-Chrysophrys crassirostris. 

- Pagrus auratus. 
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II.1.5 Appellation locale dans d'autres zones : 

- Dorade - Zungaro zungaro (Guyane) 

- Dorade à gros yeux - Monot axis grandoculis (Maldives) 

- Dorade de palétuvier - Lut Janus fulvus (Nouvelle-Calédonie) 

- Dorade à tache noire - Lut Janus fulviflamma (Nouvelle-Calédonie) 

- Dorade grise - Lethrinus Atlantic us (Togo) Daurade (Poisson).  

- Dorade rose - Pagrus caeruleostictus (Togo) (MARINE RESEARCH CENTRE, 2003). 

II.1.6 Les types de dorade en niveau mondiale : 

La dorade est un poisson ovale de couleur variée allant du gris au rose. Avec une appellation 

d’orthographes différentes mais toute valable daurade, dorade, pagres, dentes (fig. 3). Ces 

dorades font tes partis de la famille des sparidae, et présentent quelques différences de 

caractéristiques nutritionnelles en fonction de leur environnement, mais la constante est qu’elles 

sont toutes riches en protéines et contiennent très peu de matières grasses. Elles sont également 

riches en sels minéraux et oligoéléments (iode et zinc) (ADAMA, 2020). 
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Figure 3: Les types de dorade en niveau mondiale (ADAMA, 2020). 

II.1.7 La classification scientifique détaillée de la dorade royale : 

Tableau 4: La classification scientifique détaillée de la dorade royale (LINNAEUS, 1758). 

Taxonomie Termes scientifiques Termes en français 

Embranchement Chordata Chordés 

Sous-embranchement Vertebrata Vertébrés 

Super classe Osteichthyes Ostéichthyens 

Classe Actinopterygii Actinoptérygiens 

Sous-classe Neopterygii  Néoptérygiens  

Infra_ classe                          Teleostei Téléostéens 

Super ordre Acanthopterygii Téléostéens 

Ordre Perciformes Perciformes 

Sous-ordre Percoidei Percoïdes 

Famille Sparidae Sparidés 

Genre Sparus Sparus 

Espèce Aurata Aurata 

Règne     Animalis 

 

Animaux 

II.1.8 Morphologie : 

La dorade royale (Sparus aurata) présente un corps haut, ovale, symétrique et fortement 

comprimé latéralement. Sa taille usuelle varie entre 20 et 50 cm, mais elle peut atteindre jusqu’à 

70 cm. Le profil antérieur du corps est surélevé en raison de la présence d’une crête supra-

occipitale bien marquée. Les flancs sont de couleur gris argenté, et une bande dorée 

caractéristique traverse la région située entre les yeux, encadrée de deux zones sombres, moins 

marquées chez les juvéniles. Une tache noire bien visible apparaît à l’origine de la ligne latérale, 



Chapitre II : La daurade royale (Sparus aurata) 

27 

 

Elle présente une marque dorée caractéristique s’étendant jusqu’au sommet de l’opercule, mise 

en évidence par une teinte rougeâtre en dessous. Le corps affiche fréquemment des bandes 

sombres disposées longitudinalement, une bande noire au niveau de la nageoire dorsale, ainsi 

que des bords foncés sur les extrémités de la nageoire caudale. Les nageoires pectorales sont 

implantées relativement haut sur les flancs, tandis que les nageoires pelviennes, de type 

thoracique, possèdent plus de cinq rayons. La nageoire dorsale, unique, se compose de 11 épines 

rigides suivies de 13 à 14 rayons souples. Quant à la nageoire anale, elle comprend 3 épines et 11 

rayons mous. Les joues sont recouvertes de grandes écailles qui remontent jusqu’à la tête, alors 

que le préopercule reste dépourvu d’écailles. Le nombre d’écailles le long de la ligne latérale est 

compris entre 73 et 85 (FAO, 2014). 

La tête présente un profil régulièrement convexe, avec un œil de petite taille et une bouche peu 

inclinée en position inférieure, entourée de lèvres épaisses. Les mâchoires de la dorade royale 

possèdent à l’avant quatre à six dents de forme conique (type canine), suivies sur les côtés par 

des dents plus larges, qui évoluent rapidement en dents plates et broyeuses disposées en deux à 

quatre rangées. Les dents des deux rangées externes sont particulièrement développées. On note 

également une hétérodontie marquée, signe d’une adaptation à un régime alimentaire varié. Les 

branchiospines sont courtes, au nombre de 11 à 13, dont 7 à 8 inférieures et 4 à 6 supérieures 

(rarement 5 supérieures). (CNEXO, 1983) 
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Figure 4:schéma de la morphologie de la daurade. (NEMOUS et NECHNICHE, 2022) 

II.1.9 Habitat : 

La daurade royale (Sparus aurata) fréquente principalement les eaux côtières peu profondes 

(jusqu’à 30 mètres), les lagunes, les estuaires, ainsi que les zones rocheuses ou sableuses (FAO, 

2023). Elle est largement répartie en mer Méditerranée et en mer Adriatique le long des côtes 

atlantiques jusqu’aux îles britanniques — sa limite nord de distribution et plus au sud jusqu’aux 

îles Canaries et au Cap-Vert. En mer Noire, sa présence reste marginale (YUHEI et al., 2020). 

Ce poisson, généralement solitaire ou vivant en petits groupes, s’adapte à une grande variété de 

fonds, qu’ils soient rocheux, sableux ou recouverts d’herbiers marins tels que Posidonie 

Oceanica (FERRA C, 2008) et (FAO, 2014). 

Il est également régulièrement observé sur les substrats meubles en zone ouverte. 

Espèce euryhaline et eurytherme, la daurade royale peut occuper aussi bien les milieux marins 

que saumâtres, notamment les lagunes côtières et les estuaires, particulièrement au cours de ses 

premiers stades de vie. Elle se reproduit en mer ouverte entre octobre et décembre. Les juvéniles 

migrent ensuite, au printemps, vers des habitats côtiers protégés, riches en nourriture et plus 

tempérés. À la fin de l’automne, ils rejoignent à nouveau le large, où les adultes accomplissent 

leur cycle reproductif (FAO, 2014). 

II.1.10 Croissance : 

La daurade royale (Sparus aurata) entame son cycle de croissance dans les lagunes 

méditerranéennes. Les juvéniles, âgés d’environ deux mois, pénètrent dans ces milieux à la fin 

du mois d’avril. Ils y séjournent jusqu’au mois d’octobre, période durant laquelle ils se 

regroupent pour migrer vers la mer, où ils hivernent en zone côtière tout en poursuivant leur 

développement. Chaque année, ces poissons reviennent dans les lagunes pour y passer le 

printemps et l’été, profitant de la richesse alimentaire de ces milieux, notamment en coquillages. 

Après environ 10 ans de croissance, une daurade royale peut atteindre une longueur moyenne de 

61,2 cm et un poids avoisinant les 4 kg (VALPEM, 2018). 

Le rythme de croissance dépend des conditions environnementales : il est en général plus rapide 

au cours des premières années dans les étangs saumâtres que dans le milieu marin. La première 

maturité sexuelle est atteinte à une taille comprise entre 33 et 40 cm, pour un poids variant de 1 à 

3 kg. La taille moyenne enregistrée est d’environ 35 cm. À l’âge de 9 ans, les individus 

atteignent une longueur comprise entre 50 et 60 cm. 
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La taille maximale rapportée est de 70 cm, avec un poids pouvant atteindre jusqu’à 17,2 kg. 

L’âge maximal observé chez cette espèce est de 11 ans (KAROUI et al., 2021). 

II.1.11  Régime alimentaire : 

La daurade royale (Sparus aurata), communément surnommée « gueule pavée » en raison de ses 

puissantes mâchoires dotées de canines et de molaires plates, est un carnassier benthique 

spécialisé dans la consommation de proies à carapaces dures. Elle se nourrit principalement de 

mollusques bivalves (comme les moules et les huîtres), de crustacés (notamment les crabes et les 

crevettes), de céphalopodes, d’oursins et, plus occasionnellement, de petits poissons et de vers 

marins (CHAOUI et al., 2005). 

Sa mâchoire robuste, équipée de dents en forme de meules, lui permet de broyer efficacement les 

coquilles et les carapaces de ses proies. Elle utilise une technique d’alimentation particulière 

consistant à croquer puis recracher les fragments durs, ce qui lui permet de trier les éléments 

comestibles avec précision, grâce à ses lèvres sensibles et tactiles. 

Le comportement alimentaire de la daurade est influencé par des facteurs environnementaux, en 

particulier la température de l’eau. Une légère baisse thermique peut entraîner une diminution de 

l’appétit. En milieu naturel, l’activité trophique est marquée par deux périodes favorables à la 

pêche, observées au début et à la fin de la saison, avec un pic d’abondance estivale. Après la 

période de reproduction, l’espèce constitue d’importantes réserves énergétiques avant de migrer 

vers des zones plus profondes pour passer l’hiver (MPPH, 2022). 

II.1.12 Reproduction et cycle de développement : 

Chez la dorade royale (Sparus aurata), la période de reproduction s’étend généralement de 

l’automne à l’hiver, avec un pic d’activité observé entre décembre et janvier, notamment le long 

des côtes méditerranéennes, comme celles de l’Algérie. (Golfe de Skikda), en Tunisie et en 

Égypte. Cette période peut varier légèrement selon les conditions locales, mais reste globalement 

concentrée entre octobre et février. Le déclenchement de la reproduction est souvent lié à une 

baisse des températures de l’eau en surface (CHEBEL et al., 2018). 

Au moment de la reproduction, les dorades royales – comme les autres espèces de la famille des 

Sparidés – migrent vers les zones côtières peu profondes où elles forment des bancs. Le frai s’y 

déroule en pleine eau, avec une émission simultanée des gamètes par les mâles et les femelles, 

entraînant une fécondation externe (MYLONAS et al., 2011). 
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Figure 5 : Cycle de reproduction de la Daurade Systèmes extensif (FAO, 2014). 

La dorade royale est une espèce hermaphrodite protandre, c’est-à-dire que les individus sont 

d’abord mâles avant de devenir femelles. La maturité sexuelle est généralement atteinte entre 1 

et 2 ans, pour une taille comprise entre 20 et 30 cm. Le changement de sexe vers le stade femelle 

intervient autour de l’âge de 3 ans, lorsque les individus mesurent environ 30 à 40 cm. En milieu 

naturel, l’espérance de vie de cette espèce peut atteindre 11 ans. 

La fécondation chez la dorade royale se fait en milieu externe, et la période de reproduction varie 

selon les conditions environnementales locales, bien qu’elle ait généralement lieu entre octobre 

et décembre. Chaque femelle est capable de produire jusqu’à un million d’œufs par kilogramme 

de son poids, répartis sur plusieurs épisodes de ponte au cours de l’année. Les œufs, d’environ 

0,9 mm de diamètre, éclosent en donnant naissance à des larves de moins de 3 mm, dont la 

masse ne dépasse que quelques fractions de milligramme. Ces larves naissent en pleine mer, 

puis, au début du printemps, les juvéniles migrent vers les zones côtières protégées, riches en 

ressources alimentaires et offrant des températures plus modérées, conditions favorables à leur 
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croissance et développement (CHAOUI et al., 2005). 

 

Figure 6: Cycle de reproduction de la Daurade Systèmes intensifs (FAO, 2014). 

II.1.12.1 Adaptations physiologiques : 

La dorade royale est une espèce euryhaline, capable de tolérer des variations significatives de la 

salinité. Cette capacité lui permet de vivre dans des milieux saumâtres tels que les estuaires et les 

lagunes, qui offrent des ressources alimentaires abondantes et des conditions optimales pour les 

stades juvéniles (BAUCHOT et HUREAU, 1986). En outre, sa livrée argentée ornée d’une bande 

dorée caractéristique lui assure un camouflage efficace dans les herbiers marins et les fonds 

sableux, contribuant ainsi à sa protection contre les prédateurs (DUPONT et MARTIN., 2023). 

II.1.13 Méthodes de différenciation : 

II.1.13.1  Daurade sauvage / Daurade d’élevage : 

L’aquaculture a augmenté en raison de la diminution des ressources, de sorte que la distinction 

entre les poissons sauvages (pêche) et le poisson d’élevage (aquaculture) est un problème 
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important pour documenter les produits de la mer, en utilisant plusieurs méthodes, notamment : 

(GRIGORAKIS, 2007). 

II.1.13.2 Analyse morphologique : 

Les traits morphologiques des poissons varient selon l’espèce, mais peuvent aussi être modifiés 

par la sélection génétique et les pratiques d’élevage. Par conséquent, des distinctions notables 

peuvent apparaître entre les individus de daurade royale (Sparus aurata) vivant à l’état sauvage 

et ceux élevés en aquaculture intensive. 

 La daurade sauvage présente généralement : 

 Un corps moins large. 

 Une peau plus fine. 

 Une tête plus fuselée. 

 Une couleur plus claire. 

 Des nageoires dorsales plus effilées. 

 Une ligne dorée sur la tête. 

 Une tache orangée sur les opercules. 

La maturité sexuelle constitue également un indicateur, car les poissons d’élevage sont souvent 

abattus avant de l’atteindre, afin d’uniformiser leurs caractéristiques sensorielles et d’en 

préserver la qualité. 

Dans certaines situations, les poissons élevés en captivité peuvent développer des anomalies 

squelettiques au cours de leur croissance, comme des déformations au niveau de la colonne 

vertébrale ou de la mâchoire. 

Même si certaines mesures morphométriques peuvent se révéler comparables entre les spécimens 

sauvages et ceux issus de l’aquaculture, des divergences significatives persistent en ce qui 

concerne la forme et les proportions de certains organes (GRIGORAKIS, 2007). 

II.1.13.3  Analyse biochimique : 

La chair de la daurade issue de l’aquaculture contient généralement davantage de protéines et de 

lipides que celle provenant de l’environnement naturel. Cette différence s’explique notamment 

par une alimentation formulée et une activité physique réduite en élevage, ce qui entraîne une 

teneur plus élevée en graisses et une composition en acides gras distincte par rapport à la daurade 

sauvage. 

Les poissons d’élevage présentent une chair plus grasse, en raison d’un régime alimentaire 

concentré en lipides et d’une activité physique réduite par rapport à leurs homologues sauvages, 
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ce qui entraîne une accumulation plus importante de graisses. Cela a été vérifié pour des espèces 

comme le bar ou le turbot. En outre, des analyses isotopiques (ratios d’isotopes stables) et 

chromatographiques peuvent aussi être utilisées pour différencier poissons sauvages et 

d’élevage, bien que ces méthodes soient plus couramment documentées pour d’autres espèces 

comme le saumon (ALASALVAR et al., 2002). 

II.1.13.4 Autres méthodes : 

Plusieurs approches permettent de différencier les poissons sauvages de ceux provenant de 

l’élevage, en particulier par le biais d’analyses chimiques et biochimiques. À titre d’exemple, la 

chromatographie de l’astaxanthine — un pigment appartenant à la famille des caroténoïdes — 

extrait de la chair du saumon, révèle souvent des concentrations plus élevées chez les individus 

d’élevage. Cette différence témoigne de l’impact de l’alimentation sur la teneur en pigments. 

(MARTINEZ et al., 2009). 

En complément, l’extraction et l’analyse du matériel génétique, en particulier à partir du foie, 

constituent un outil efficace pour identifier les différences génétiques entre la daurade sauvage et 

celle d’élevage, venant ainsi appuyer les distinctions morphologiques et biochimiques déjà 

observées. (BEN MOUSSA, M. 2019).  

II.1.14 Techniques d’élevage, structures et caractéristiques : 

II.1.14.1 Caractéristiques biologiques et économiques et alimentaires de la dorade 

royale (Sparus aurata) : 

La dorade royale est une espèce autochtone d’une grande importance dans le domaine de 

l’aquaculture, grâce à un ensemble de caractéristiques biologiques qui la rendent 

particulièrement adaptée à l’élevage piscicole. Elle se distingue par un taux de croissance rapide, 

ce qui contribue à raccourcir le cycle de production et à optimiser la rentabilité économique. Elle 

présente également une chaîne trophique courte, ce qui diminue les coûts liés à l’alimentation, 

tout en offrant un bon taux de conversion alimentaire. En outre, cette espèce accepte facilement 

les aliments composés, ce qui facilite grandement son alimentation en captivité. Parmi ses autres 

atouts biologiques, on note une résistance notable aux maladies, une reproduction aisée en 

captivité, ainsi qu’une maturité sexuelle précoce et une fécondité élevée. La dorade royale 

présente également une forte aptitude à s’adapter aux fluctuations de température, ce qui lui 

confère une flexibilité écologique importante. Toutes ces qualités contribuent à maintenir un taux 

de croissance satisfaisant à différentes étapes de son développement (ZARAGOZA et al., 2013). 
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Au-delà de ses avantages biologiques, la dorade royale présente un intérêt économique majeur. 

Elle est largement acceptée par les consommateurs, notamment en raison de la qualité et du goût 

de sa chair, ce qui en facilite la commercialisation tant au niveau local qu’international. Cette 

forte demande sur les marchés internes et externes constitue un levier essentiel pour le 

développement de projets aquacoles rentables et durables (REGRAGUI, 2020). 

En raison du faible taux en lipides de la dorade, il est considéré parmi les poissons maigres par 

excellence (voir tableau). Il est facile à digérer et est recommandé pour un régime minceur) 

(MPECHE, 2022 .) 

Tableau 5: Quantité alimentaire chez la dorade royale (MPECHE, 2022). 

II.1.14.2 Structures d'élevage : 

II.1.14.2.1 Cages flottantes en mer : 

Les cages sont généralement de forme circulaire ou carrée, suspendues à un cadre flottant. 

Leur diamètre varie typiquement de 5 à 30 mètres, avec une profondeur de 10 à 15 mètres, 

(GRØTTUM et BEVERIDGE, 2007). 

Par exemple, des cages circulaires de 12 m de diamètre sont courantes dans les fermes 

méditerranéennes, avec des volumes autour de 1 130 m³. D’autres cages peuvent être carrées, par 

exemple 5 m de côté. 

Les matériaux utilisés sont souvent des filets en polyamide antifouling, sans nœuds, avec des 

maillages adaptés au stade des poissons. 

Désignation Teneur pour 100 g Désignation Teneur pour 100 g 

Protéines 17 g Vitamine E 9 g 

Lipides 1 g Sélénium 45 g 

Eau 82 g EPA (Oméga-3) 327 g 

Calcium 30 g DHA 555g 

Fer 10.9g Phosphore 244 g 

Iode 3g Thiamine (B1) 0,06 g 

Magnésium 25 g Riboflavine (B2) 0,08 g 

Sodium 31g Folates (B9) 13,4 g 

Potassium 466g Vitamine B12 2,3 g 
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II.1.14.2.2 Bassins à terre : 

Les bassins terrestres sont en béton ou résine, avec des surfaces allant de 100 à 1 000 m² et une 

profondeur de 1 à 2 mètres. 

Ils sont équipés de systèmes de filtration et d’oxygénation, avec une circulation d’eau assurée 

soit par pompage d’eau de mer, soit par un système en circuit fermé (recyclage), 

(BLANCHETON, 2000). 

Ces bassins sont principalement utilisés pour l’élevage larvaire, le sevrage et le pré-

grossissement, permettant un contrôle rigoureux des paramètres physico-chimiques. 

II.1.14.3 Modes d'élevage : 

II.1.14.3.1 Reproduction et élevage larvaire de la daurade royale : 

Caractéristiques reproductives et hormonales : 

La daurade royale est une espèce hermaphrodite successive de type protandre, ce qui signifie 

qu’elle naît en tant que mâle et se transforme en femelle au cours de son développement. En 

conditions contrôlées, la reproduction naturelle s’obtient facilement. Chaque femelle peut 

produire annuellement jusqu’à un million d’œufs par kilogramme de poids, répartis sur plusieurs 

pontes. Les œufs, d’environ 0,9 mm de diamètre, donnent naissance à de très petites larves 

mesurant moins de 3 mm et ne pesant que quelques fractions de milligramme. 

La reproduction peut être maîtrisée tout au long de l’année en modulant la température de l’eau 

et la photopériode (durée d’exposition à la lumière) (REGRAGUI, 2020). 

Alimentation des larves : 

Le régime alimentaire des larves suit les étapes classiques de l’élevage des poissons marins : 

Dans un premier temps, elles sont nourries de rotifères (0,15 à 0,25 mm), phase critique du 

développement, 

Ensuite, elles consomment des larves de petits crustacés (Artémia au stade nauplius, de 0,4 à 0,5 

mm). 

Enfin, lorsqu’elles atteignent un poids compris entre 20 et 50 mg (après environ un mois 

d’élevage à 20 °C), elles peuvent être alimentées avec des micro-granulés. 

Selon les conditions climatiques, il faut entre 18 et 24 mois pour produire des individus de taille 

marchande, pesant entre 300 et 500 grammes (REGRAGUI, 2020). 
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II.1.14.3.2 Phases de l’élevage post-larvaire : 

Le sevrage et la nurserie : 

À ce moment du cycle d’élevage, l’alimentation des alevins passe progressivement des proies 

vivantes à des aliments inertes, le plus souvent présentés sous forme de granulés (Barnabé, 

1991).  

Les jeunes poissons, dont le poids varie généralement entre 1 et 5 grammes, demeurent fragiles 

et connaissent une phase de croissance accélérée, ce qui ne leur permet pas d’être transférés 

immédiatement dans les installations de grossissement définitives. Pour garantir leur 

développement dans des conditions optimales, ils sont donc placés dans une unité de transition 

appelée nurserie, où ils poursuivent leur adaptation en toute sécurité. (HELLIN & FAO, 1986) 

 Le pré-grossissement : 

Une fois la période en nurserie terminée, les jeunes poissons sont placés dans des bassins 

intermédiaires de volume moyen, généralement compris entre 60 et 100 mètres cubes. La durée 

de cette étape varie en fonction des paramètres d’élevage, comme la température de l’eau : elle 

s’étend sur environ cinq mois dans des conditions tempérées, mais peut atteindre dix mois 

lorsque les poissons doivent hiverner. À l’issue de cette période, les poissons atteignent un poids 

unitaire moyen d’environ 70 g, ce qui permet leur transfert vers les installations de grossissement 

final. À la fin de cette phase, la densité d’élevage atteint environ 15 kg/m³, avec des individus 

pesants entre 300 et 500 g en moyenne (HELLIN & FAO, 1986). 

Le grossissement : 

La daurade royale peut être élevée selon divers systèmes aquacoles, allant des étangs et lagunes 

côtières en mode extensif ou semi-intensif, jusqu’aux cages en mer et installations à terre en 

élevage intensif. 

Ces méthodes diffèrent fortement, notamment en ce qui concerne la densité de population et la 

nature de l’alimentation utilisée (FAO, 2014). 

II.1.15 L’aquaculture intensive : 

II.1.15.1 Elevage dans les cages : 

Les grandes cages d’élevage : châssis constitué de gros tuyaux en polyéthylène haute densité 

(PEHD) ou en acier vide. Dans les petites cages : on utilise communément des fûts en plastique 

vides liés à l’ossature de la cage (PICCOLOTTI, 2014). 

II.1.15.2  Empoissonnement des cages Les paramètres zootechniques : 
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L’empoissonnement des cages en aquaculture repose sur plusieurs paramètres zootechniques 

essentiels : 

 Biomasse (exprimée en kg) : correspond au poids total du cheptel piscicole, calculé en 

multipliant le poids moyen par le nombre de poissons. 

 Volume d’élevage (exprimé en m³) : désigne la capacité de la cage à accueillir les 

poissons, c’est-à-dire le volume disponible pour l’élevage. 

 Densité d’élevage initiale (kg/m³) : ratio entre la biomasse introduite et le volume 

d’élevage disponible. 

 Densité finale d’élevage (kg/m³) : rapport entre la biomasse totale atteinte à la fin du 

cycle de production et le volume d’élevage. 

 Potentiel de production (en kg) : calculé en multipliant la densité finale par le volume 

d’élevage, ce qui donne une estimation du rendement attendu. 

 Taux de mortalité (exprimé en %) : proportion de poissons perdus au cours du cycle de 

production, que ce soit par mortalité naturelle ou évasion (PICCOLOTTI, 2014). 

II.2 Bioaccumulation des métaux lourds : 

II.2.1 Mécanismes généraux : 

La bioaccumulation correspond à un processus par lequel un organisme absorbe une substance 

plus rapidement qu’il ne peut l’éliminer par métabolisation ou excrétion. 

Chez les espèces animales, qu’elles soient aquatiques ou terrestres, elle résulte de l’absorption 

combinée par voie directe (milieu) et voie alimentaire (CASAS, 2005). Les organismes 

aquatiques absorbent les contaminants présents dans leur environnement, en particulier ceux qui 

sont hydrophobes. Ces substances lipophiles ont tendance à se concentrer dans les tissus riches 

en graisses, où elles s’accumulent en raison de leur faible dégradabilité. Lorsqu’elles sont 

difficilement métabolisables, elles peuvent s’accumuler progressivement le long de la chaîne 

alimentaire, en passant de la proie au prédateur (BENDADA et BOULAKRADECHE, 2011). 

Ce phénomène se décline en trois étapes : 

 L’assimilation, 

 La bioaccumulation individuelle (ou bioconcentration), 

 La bioaccumulation trophique (ou bioamplification) (MIQUEL, 2001). 

II.2.1.1 Assimilation : 
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Selon MIQUEL (2001), l’exposition aux polluants s’effectue principalement par deux voies : la 

voie externe, par simple contact, qui entraîne un phénomène d’adsorption, et la voie interne, par 

absorption ou assimilation. Toutefois, toute absorption n’implique pas systématiquement un 

risque pour l’organisme. En effet, la toxicité dépend à la fois de la concentration du polluant et 

de sa forme soluble, seule cette dernière étant réellement assimilable. Les fractions insolubles, 

quant à elles, sont généralement éliminées par différentes voies : fécale, urinaire ou encore 

cutanée, via la transpiration. 

La forme soluble, dite biodisponible, peut se fixer dans certains organes spécifiques, un 

phénomène appelé organotropisme. Cette affinité particulière est liée soit à la fonction 

biologique de l’organe — par exemple, le foie, qui joue un rôle central dans la métabolisation, ou 

les reins, impliqués dans l’excrétion — soit à ses caractéristiques physico-chimiques. Ainsi, 

certains métaux comme le plomb peuvent s’accumuler dans les os en raison de leur affinité avec 

le calcium. 

Par ailleurs, chaque métal présente un comportement distinct dans l’organisme. Le cadmium, par 

exemple, se localise essentiellement dans le tube digestif, le foie et les reins. Le plomb, de son 

côté, peut se retrouver dans la peau, les muscles et la colonne vertébrale. Quant au mercure, sous 

sa forme organique, il est capable de traverser les barrières biologiques pour atteindre le système 

nerveux ainsi que le fœtus (MIQUEL, 2001). 

II.2.1.2 Bioconcentration : 

La bioconcentration constitue un cas particulier de la bioaccumulation. Elle désigne le processus 

par lequel une substance chimique atteint, dans un organisme vivant, une concentration 

supérieure à celle présente dans le milieu ambiant, notamment l’eau. Ce phénomène résulte d’un 

transfert direct des polluants de l’eau vers les organismes aquatiques, sans passer par la chaîne 

alimentaire. Selon RAMADE (1992) et TAGHEZOUT (2015), la bioconcentration correspond à 

la concentration d’une substance atteinte à l’état d’équilibre dans l’organisme. 

II.2.1.3 Bioamplification : 

La bioamplification, également appelée biomagnification trophique, désigne le phénomène par 

lequel la concentration de certaines substances persistantes et liposolubles augmente 

progressivement à mesure que l’on monte dans la chaîne alimentaire. Autrement dit, ces 

polluants s’accumulent dans les tissus des organismes, et leur concentration devient plus élevée 
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chez les prédateurs que chez leurs proies, depuis les producteurs primaires jusqu’aux espèces 

situées au sommet des réseaux trophiques. (VAUFLEURYE et al., 2010). 

II.2.2 Facteurs influençant la bioaccumulation : 

L'accumulation des métaux lourds chez les poissons constitue un processus complexe, influencé 

par une multitude de facteurs interdépendants, à la fois liés à la nature des contaminants, aux 

conditions environnementales et aux caractéristiques physiologiques des organismes aquatiques. 

D'une part, les concentrations environnementales en métaux, présentes dans l’eau et les aliments, 

représentent un facteur déterminant dans le processus d’absorption et d’accumulation dans les 

tissus. À cela s’ajoutent les propriétés physico-chimiques du milieu aquatique, telles que la 

salinité, le pH et la température, qui modulent la biodisponibilité des métaux. 

D’autre part, des paramètres physiologiques comme la taille et l’âge des poissons — intimement 

liés à la durée d’exposition — influencent de manière significative le degré de bioaccumulation. 

Enfin, le patrimoine génétique propre à chaque espèce joue également un rôle non négligeable 

dans la sensibilité des poissons à absorber et à retenir ces contaminants métalliques au sein de 

leurs tissus (BARBOZA, 2015). 

II.3 Impact de l'élevage de poissons sur leur contamination : 

II.3.1 Sources de contamination de l’élevage : 

En aquaculture, plusieurs vecteurs peuvent exposer les poissons élevés aux métaux lourds. L’eau 

de mer utilisée dans les fermes marines piscicoles constitue une source majeure lorsque celle-ci 

est significativement contaminée par ces éléments traces. S’y ajoutent également les aliments 

distribués durant l’élevage, tels que les farines et huiles de poisson, qui peuvent accumuler 

certains métaux toxiques. D’autres intrants entrant dans la composition des nourritures, comme 

les compléments minéraux et vitaminiques, apportent aussi leur lot quotidien de métaux dans les 

bassins aquacoles. Enfin, les traitements préventifs à base de produits antimicrobiens et 

antiparasitaires constituent un vecteur d’exposition non négligeable pour ces élevages 

(COULIBALY et al., 2018). 

II.3.2 Modulation de la bioaccumulation : 

Comparés aux poissons vivant en milieu naturel, les individus issus de l’aquaculture présentent 

plusieurs caractéristiques pouvant favoriser l’accumulation de métaux lourds. D’une part, les 

densités élevées de population dans les bassins augmentent le risque d’exposition collective aux 

contaminants. D’autre part, le contrôle strict de l’alimentation durant la phase d’engraissement 

ne permet pas toujours de réduire efficacement les apports quotidiens en substances toxiques. De 

plus, la stabilité des conditions physicochimiques dans les installations aquacoles peut faciliter 
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l’absorption de ces éléments par les organismes. Enfin, les traitements vétérinaires répétés, 

notamment les cures antimicrobiennes et antiparasitaires, représentent une source additionnelle 

de métaux lourds dans ces environnements semi-fermés (DEANNA, 2023). 

II.4 Études antérieures de contamination de S. aurata : 

II.4.1 Revue des travaux et principaux résultats : 

Ces dernières années, plusieurs études scientifiques ont mis en évidence une contamination 

significative par divers métaux lourds dans les tissus de daurades (Sparus aurata) élevées en 

Méditerranée. Par exemple, une enquête menée dans des fermes marines en Grèce a révélé des 

concentrations préoccupantes de cadmium, de plomb, de chrome et de nickel, dépassant 

localement les seuils sanitaires autorisés. Du mercure et de l’arsenic y ont également été détectés 

(DEANNA, 2023). 

De leur côté, des chercheurs turcs ont observé une bioaccumulation marquée de cadmium et de 

plomb dans le foie et les reins de cette espèce aquacole, suggérant de possibles risques 

toxicologiques. Des taux élevés de cuivre et de zinc dans les tissus ont aussi été signalés 

(DOĞAN, 2022). 

Par ailleurs, une étude italienne a mis en évidence une forte variabilité des niveaux de 

contamination entre différents élevages, principalement influencée par l’âge des poissons et la 

nature de leur alimentation (MHALHEL.K.,2023).   

Dans l’ensemble, ces résultats suggèrent que la daurade (Sparus aurata) est particulièrement 

vulnérable à l’accumulation de métaux traces lorsqu’elle est élevée en mer. 

II.5 Impact connu du changement climatique : 

La dorade royale réagit fortement aux changements de température de son environnement 

aquatique, ces variations ayant un impact direct sur ses fonctions métaboliques., sa prise 

alimentaire et sa croissance. L’absorption d’oxygène par l’organisme varie selon les fluctuations 

thermiques, tant que celles-ci restent dans sa zone de tolérance physiologique. En aquaculture, il 

a été observé que 12 °C constitue un seuil critique en dessous duquel la dorade cesse de 

s’alimenter (IBARZ et al., 2003). 

La température joue également un rôle clé dans le développement larvaire des espèces marines. 

Selon MADEIRA et al. (2016), elle figure parmi les facteurs environnementaux décisifs durant 

les premiers stades de vie. D’après les travaux expérimentaux de POLO et al. (1991), les 

conditions thermiques contrôlées peuvent permettre une survie des œufs dans des plages plus 

larges que celles rencontrées dans le milieu naturel. 
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Une recherche réalisée en 2006 dans une zone côtière de la mer d’Irlande a mis en évidence la 

présence de jeunes dorades, aux stades post-larvaires et juvéniles, durant la saison estivale. Cette 

observation pourrait indiquer un déplacement de l’espèce vers des latitudes plus septentrionales, 

en lien avec le réchauffement progressif des eaux (FAHY et al., 2005). Cette hypothèse est 

appuyée par l’augmentation des captures dans la région, indiquant une possible reproduction 

locale. 

De manière similaire, SAGUET (2016) a démontré une corrélation marquée entre l’élévation des 

températures de surface dans le golfe de Gascogne et l’augmentation des captures débarquées en 

criée, ainsi que des indices d’abondance (CPUE) observés chez les chalutiers et fileyeurs opérant 

dans la partie nord du golfe. 
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Chapitre III : Zone d’étude 

III. Zone d’étude  

La nouvelle ferme aquacole   "Aquarital », Surcouf, est située sur le littoral de la commune 

d’Aïn Taya, à l’Est d’Alger, dans une zone urbanisée et côtière connue sous le nom de Surcouf 

Plage (MINISTÈRE CHARGÉ DE L’ENVIRONNEMENT - PAP RAC/PAM, 2015). 

Elle bénéficie d’un accès direct à la mer Méditerranée, ce qui permet l’élevage de poissons 

marins comme la dorade et le loup de mer dans des cages flottantes en mer ouverte. (AQUA 

SPARIDAE, 2025). 

III.1 Critères de choix des stations de prélèvement : 

Ce chapitre présente une vue d’ensemble de la ferme aquacole de Surcouf, située dans la 

commune d’Aïn Taya à l’Est d’Alger, en bordure de la mer Méditerranée. Cette zone a été 

sélectionnée comme site d’étude en raison de son importance stratégique sur le plan aquacole et 

environnemental. La ferme constitue l’un des projets pionniers de l’aquaculture marine en 

Algérie, notamment pour l’élevage de la dorade (Sparus aurata), et présente des caractéristiques 

logistiques et techniques adaptées à la recherche. Ce site a également été choisi pour étudier le 

niveau de contamination par certains métaux lourds dans la chair des poissons d’élevage, dans un 

contexte soumis à de fortes pressions anthropiques. 

Le choix des stations de prélèvement dans cette ferme repose sur plusieurs critères essentiels : 

III.1.1 La configuration de la ferme : 

La structure s’étend sur une superficie d’environ 50 000 m², correspondant à un rectangle de 1 

000 mètres de long sur 500 mètres de large, ce qui permet une répartition méthodique des 

stations de prélèvement selon les zones d’élevage et les zones périphériques (AQUA 

SPARIDAE, 2025). 

III.1.2 La disposition des cages flottantes : 

Les cages d’un diamètre de 25 mètres sont implantées de manière à optimiser la circulation de 

l’eau et assurer une croissance homogène des poissons. Cette configuration facilite aussi une 

gestion rigoureuse des densités d’élevage et des conditions sanitaires, éléments essentiels pour 

interpréter les résultats des analyses de contamination (AQUA SPARIDAE, 2025). 
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III.1.3 L’influence des apports anthropiques : 

La région de Surcouf à Aïn Taya est une zone fortement urbanisée, soumise à diverses pressions 

environnementales telles que les rejets urbains, la proximité de zones touristiques et d’activités 

portuaires. Ces facteurs augmentent le risque de pollution et justifient pleinement l’intérêt de 

mener des analyses ciblées pour évaluer leur impact sur l’environnement aquacole et les poissons 

élevés (MINISTERE CHARGE DE L’ENVIRONNEMENT - PAP RAC/PAM, 2015). 

III.1.4 La dynamique marine locale : 

La sélection des stations de prélèvement doit également tenir compte de la dynamique marine de 

la zone : direction et vitesse des courants, proximité des sources potentielles de pollution 

(exutoires, zones de baignade, etc.) ainsi que la variabilité spatiale de la qualité de l’eau. Ces 

éléments influencent directement la dispersion des polluants et peuvent affecter différemment les 

différentes zones de la ferme. 

En résumé, la ferme de Surcouf offre un cadre pertinent pour l’étude des interactions entre 

pratiques aquacoles, pressions anthropiques et qualité environnementale, tout en permettant une 

logistique d’échantillonnage efficace grâce à sa proximité et son accessibilité (DUPONT et 

MARTIN., 2023). 

III.2 Caractéristiques de la ferme : 

La ferme aquacole est située à Surcouf Plage, dans la commune d’Aïn Taya à l’Est d’Alger, sur 

la côte méditerranéenne algérienne. Elle constitue un projet pionnier dans le domaine de 

l’aquaculture marine en Algérie, spécialisée dans l’élevage de poissons tels que la dorade 

(Sparus aurata) et le loup (Dicentra chus labrax), ainsi que dans la conchyliculture avec 

l’élevage de moules méditerranéennes (Mytilus galloprovincialis) et d’huîtres creuses. La ferme 

s’étend sur une superficie d’environ 50 000 m² (1 000 m x 500 m) et utilise des cages flottantes 

de 25 mètres de diamètre, conçues pour résister aux conditions de la mer ouverte et permettre 

une gestion optimale des densités d’élevage. Elle est également dotée de structures filières en 

subsurface et de soucoupes ballastables adaptées à l’élevage des mollusques. L’installation des 

structures prend environ un an, suivie de l’ensemencement en naissain. Un système de triage 

performant permet de trier jusqu’à 150 poissons par minute. La gestion de l’exploitation repose 

sur un suivi rigoureux de la qualité de l’eau, une alimentation adaptée aux espèces élevées, et un 

contrôle sanitaire strict pour limiter les maladies. La ferme vise à vulgariser les produits 
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aquacoles sur le marché algérien et prévoit la création d’un laboratoire sur site pour renforcer la 

recherche et la qualité des productions. Une extension de l’activité vers d’autres espèces de 

poissons est également envisagée. Sur le plan socio-économique, cette ferme joue un rôle 

important en matière de création d’emplois et de formation professionnelle dans le secteur 

aquacole. Établie dans une zone côtière urbaine soumise à diverses pressions anthropiques, elle 

requiert un suivi environnemental rigoureux pour garantir la durabilité de l’activité et la qualité 

des produits. (BERDANE, M. A. 2019).  

III.3 Localisation géographique précise : 

Les coordonnées de la zone de Surcouf (AÏN CHORB) sont : 36°47’30’’N, 3°18’27’’E. 

(BENABDI, M. 2015).  

Les stations de prélèvement peuvent être réparties : 

À l’intérieur des cages d’élevage pour évaluer directement la qualité de l’eau et la contamination 

potentielle des poissons. 

À proximité des limites de la ferme, en amont et en aval par rapport aux courants dominants, 

pour détecter d’éventuels apports externes ou gradients de pollution. 

Près des points d’entrée d’eau et des éventuels exutoires urbains ou industriels pour surveiller 
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l’impact des activités humaines sur la ferme.  

Figure 7: carte de la plage Surcouf de la commune Ain Taya réalise avec Arc GIS 

 

III.4  Climatologie : 

La ferme aquacole est située à Surcouf Plage, dans la commune d’Aïn Taya, à l’Est d’Alger, en 

bordure de la mer Méditerranée. Cette région bénéficie d’un climat typiquement méditerranéen, 

caractérisé par des étés chauds, secs et ensoleillés, ainsi que des hivers doux à frais, partiellement 

nuageux et plus humides (Voir figure 8). L’influence maritime joue un rôle important en 

atténuant les extrêmes de température tout au long de l’année. 

Au, les températures matinales varient entre 16 et 18 °C, les températures diurnes entre 19 et 

24 °C, tandis que les températures nocturnes oscillent entre 12 et 16 °C. La température de l’eau 

à cette période est d’environ 16 à 17 °C. 

En été (de juin à septembre 2024), les températures moyennes en journée se situent entre 25 et 

32 °C, dépassant rarement 35 °C, avec des nuits généralement douces, rarement inférieures à 

20 °C. 

Pendant l’hiver (de décembre 2024 à février 2025), les températures journalières varient entre 10 

et 18 °C, et descendent rarement en dessous de 8 °C la nuit. 

Ce climat stable et modéré constitue un environnement particulièrement favorable au 

développement de l’aquaculture marine (ONM, 2024).  
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Figure 8: Histogramme des températures mensuelles (min, moyenne, max) à Surcouf (Aïn 

Chorb) 2004-2024  (ONM, 2024).  

III.5 Précipitations : 

Automne 2022 arrosé : Environ 150 - 200 MM. 

Hiver 2022-2023 dans la norme : Environ 120 - 150 MM. 

Printemps 2023 déficitaire : Environ 40 - 60 MM. 

Eté 2023 quasi-absence de pluies : < 5 mm (HAOUARI, M. 2024).  

III.6  Régime des vents : 

Vents dominants de secteur Nord-Nord-Est à l’Est, conformément aux habitudes régionales. 

Épisodes ponctuels de vents forts du Sud-Est en hiver, avec des rafales pouvant atteindre 40 à 50 

nœuds. 

Régime marqué de brises thermiques en été, favorisant des vents légers à modérés en journée. 

(ONM, 2024). 

III.7 Réseau hydrographique : 

Le territoire de la commune d’Aïn Taya ne compte aucun cours d’eau permanent ; son réseau 

hydrographique se compose principalement d’oueds saisonniers, actifs uniquement lors des 

précipitations hivernales. À la différence d’autres zones de la wilaya d’Alger, aucun oued 
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important ne le traverse, ce qui rend la commune largement tributaire de ses sources naturelles et 

de son environnement côtier. (CHENIT, 2012) et (ONEA 2021).  

III.8 Bassins versants associés : 

Ce sous-bassin est un des bassins côtiers de la wilaya d’Alger, avec une superficie d’environ 78 

633 hectares. Il englobe la zone urbaine d’Aïn Taya et les communes voisines telles que Réghaïa, 

Rouïba, et Boudouaou. (République Algérienne Démocratique et Populaire, 2020). 

L’Oued Réghaïa : 

Situé à l’est d’Aïn Taya, ce bassin draine une zone mixte urbaine et agricole. L’embouchure de 

l’Oued Réghaïa forme la zone humide protégée de Réghaïa, classée site Ramsar d’importance 

internationale (MEDMPANET. 2012) 

L’Oued El Hamiz : 

Ce bassin d’environ 45 km de longue traverse des zones urbaines et industrielles proches d’Aïn 

Taya, jouant un rôle clé dans le drainage des eaux pluviales et industrielles vers la baie d’Alger 

(BOUCHAIB, Y. 2023). 

III.9 Régime hydrologique : 

Le régime hydrologique de la zone d’Aïn Taya est typique du climat méditerranéen, caractérisé 

par des écoulements irréguliers et temporaires. Les débits des cours d’eau atteignent leur 

maximum en hiver, période durant laquelle les pluies sont les plus abondantes. En revanche, l’été 

est marqué par des étiages sévères, avec une forte diminution des débits, voire un assèchement 

temporaire des oueds pérennes. Cette région est également sujette à des risques de crues 

soudaines, provoquées par des épisodes de pluies torrentielles hivernales. Ces caractéristiques 

imposent une gestion attentive des ressources en eau, notamment pour faire face aux variations 

saisonnières importantes et aux risques d’inondation. (MedMPAnet, 2012) et (République 

Algérienne Démocratique et Populaire, 2020). 
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Chapitre IV : Matériel et méthode 

IV. Travaux effectués sur terrain : 

IV.1 Prélèvement : 

- Prélèvement des échantillons du daurade royale a la ferme aquacole de Surcouf de la 

commune d’Aïn Taya, à l’est d’Alger 

- L’utilisation d’un filet de pêche pour la collecte de plusieurs espèces de différentes tailles. 

- Conservation des échantillons prélever dans des sachets plastiques étiquetés 

- Transport sécurisé des échantillons au laboratoire a l’intérieur d’une glacière à -4 °C 

- Au cours de l’échantillonnage et transport, la précaution contre la contamination est 

toujours importante. 

IV.2 Travaux effectués au laboratoire : 

IV.2.1 Conditionnement du matériel utilisé : 

Pour l’acquissions des résultats claire, correct et sans contamination, tout instrument et verrerie 

doivent être minutieusement nettoyés et conditionnés avant chaque utilisation selon le protocole 

suivant : 

 Lavage aux détergents commerciaux, 

 Rinçage avec l’eau courante, 

 Rinçage à l’eau bidistillée ; obtenue sur un système MILLI Q (annexes), 

 Séchage à l’étuve à 70 °C pour le matériel en verre et en téflon et à 40°C pour le matériel en 

polyéthylène et en plastique, 

 Rinçage à l’eau acidulée à 10% préparée à partir de l’acide chlorhydrique 

 Rinçage à l’eau bidistillée, 

 Séchage à l’étuve. 

IV.3 Prétraitement des échantillons : 

Au niveau de laboratoire de biochimie de l’ENSSMAL, nous avons utilisé des outils (Ciseaux, 

couteau… etc. » en inox pour garantir une dissection et purification correcte et sans 

contamination de la daurade échantillé. 

Nous avons commencé par mesurer les tailles des poissons avec un ichtyomètre et les classer en 

deux groupes ; ceux supérieurs à 22 cm et l’autre inferieur a 22 cm. Ensuite nous avons retiré les 

arêtes, les têtes, les nageoires et les écailles des daurades et les jetées., Nous avons ensuite 

extrais et séparé les chaires des deux classes et les conserver dans des piluliers en plastique bien 
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fermés et étiquète. Apres, nous avons placé les échantillons au congélateur a une température de 

(-19) ₆ pour les conserver en vue de leur lyophilisation. 

IV.4 Traitement des échantillons : 

IV.4.1 Lyophilisation : 

La lyophilisation est la dessiccation d’un produit préalablement congelé, par sublimation sous 

pression sans passer par l’état liquide. Dans notre cas, le soulevant sublimer est l’eau. 

A la fin du processus nous avons un produit sec qui préserve ses propriétés chimiques initiales 

telles que des médicaments et d’autres produits sensibles à l’humidité. 

 Les échantillons congelés sont mis à sécher dans le lyophilisateur à -56.9 ₆ et sous pression 

(10^-1 bar) pendant 72 heures par un lyophilisateur (modèle CHRIST BETTA 1-8). 

Figure 9: Lyophilisation de modèle Christ 

IV.4.2 Broyage : 

Les deux classes des échantillons lyophilisés sont broyés séparément à l’aide d’un broyeur en 

porcelaine manuel jusqu’à obtention d’une poudre fine. La poudre obtenue est ensuite transférée 

dans des piluliers en plastique et stockée dans un dessiccateur contenant du gel de silice activé, 
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afin d’éviter toute reprise d’humidité  

Figure 10: Mortier avec pilon en porcelaine 

IV.4.3 Analyse des métaux lourds : 

IV.4.3.1 Extraction des métaux lourds : 

La méthode utilisée dans les analyses des métaux lourds est la méthode d’extraction du métal 

total contenu dans l’échantillon. 

IV.4.3.2 Principe de la digestion ou de « la minéralisation » : 

La minéralisation est effectuée par attaque acide à chaud et sous pression. Cette digestion permet 

de libérer les différents métaux bioaccumulés par la partie chair des daurades par extraction et 

mise en solution pour faciliter le dosage par absorption atomique. 

IV.4.3.3 Le protocole expérimental : 

Le protocole décrit est celui adopté par (CHARLOU et JOANNY ,1983) et (U.N.E.P. /I.A.E.A. 

1985 a, 1985 b, 1986 a, 1986 b). Mais a voyant la différence des réactifs et du matériel 

disponible au laboratoire, certaines étapes sont modifiées. 

IV.4.3.4 Minéralisation des échantillons : 

Selon le protocole décrit par l’AIEA (1998), la minéralisation a eu lieu sous hotte aspirante dans 

un godet en téflon. 

Nous avons pesé environ 0.5g de la chair de daurade royale lyophilisée de chaque classe, ensuit 

nous avons ajouté 5 ml de HNO3   avant de hermétiquement fermer les godets. 

Nous avons ensuivi laisser les échantillons à température ambiante pendant une heure sous la 

hotte afin d’éviter un début de réaction trop brusque.  

Puis, nous les avons mis dans un four a microonde de digestion programmé selon le protocole de 

minéralisation d’un biote pendant 15 min. 

Apres 15 minutes, nous avons laissé les échantillons sous la hotte pour qu’ils se refroidissent.  

Ensuite, nous avons transféré les échantillons dehors les godets en des tubes en polypropylène de 

50 ml. 

Apres le rinçage des godets 3 fois afin de récupérer les échantillons qui peuvent être coincés sur 

les côtés des godets, nous avons ajusté jusqu’au trait de jauge de 50 ml avec l’eau bidistillée. 
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Nous avons bien agitée les solutions, et on a terminé par les conserver au réfrigérateur à + 4°C 

jusqu’au moment du dosage afin d’éviter toute perte et contamination (AIEA, 2001). 

IV.4.3.5 Minéralisation à blanc : 

Nous avons versé 5 ml d’acide nitrique (HNO3) concentré à 69 % dans chaque godet. 

Puis nous les avons fermés hermétiquement à clé manométrique de pression 22,5N/m
2
, avant de 

les laisser sous la hotte à température ambiante pendant 1 heure. 

Nous avons continué avec le même procédé que celui utilisé pour la minéralisation des 

échantillons, suivant le protocole établi. 

La méthode de dosage utilisée est la spectrophotométrie d’absorption atomique (SAA). 

Figure 11:les étapes de minéralisation 

IV.4.3.6 Spectrophotométrie d’absorption atomique (SAA) : 

La spectrophotométrie par absorption atomique (SAA) est une méthode d'analyse quantitative 

qui repose sur l'absorption de rayonnements lumineux par des atomes à l'état libre. Cette 

technique, recommandée pour le dosage des métaux lourds, se caractérise par sa simplicité de 
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mise en œuvre et son utilisation répandue, avec des protocoles standardisés décrits par l'Agence 

internationale de l'énergie atomique (AIEA). 

Dans le cadre de l'étude des métaux accumulés chez les daurades, les analyses ont été réalisées 

selon les procédures expérimentales de l'AIEA, en utilisant un spectrophotomètre Hitachi modèle 

Z-5000. Cet appareil intègre trois modes d'atomisation (four graphite, flamme) et dispose d'un 

système de correction d'arrière-plan par effet Zeeman, conformément aux spécifications 

techniques du fabricant. 

Figure 12: Spectrophotométrie d’absorption atomique 

IV.4.3.7 Principe de la SAA : 

Le fonctionnement du SAA repose sur un rayon monochromatique d’intensité et de longueur 

d’onde donnée qui est émis par une source de radiation (lampe), ce rayon traverse une solution 

contenant un élément se trouvant sur le chemin optique, l’élément va absorber spécifiquement 

une partie du rayonnement émis. 

Cette absorption est en fonction de l’élément, de sa concentration et de l’épaisseur du milieu 

traversé. 

L’absorption qui correspond à la différence entre l’intensité incidente et l’intensité transmise 

(Io – I) est enregistrée par un dispositif photoélectrique de l’appareil utilisé. Cette absorbance est 

proportionnelle à la concentration de l’élément dosé suivant la loi de Beer Lambert. 

Log Io / I = k.e.c = DO = Abs                                              e : épaisseur de la tranche        

Io : Rayon émis                                                                     c : concentration de l’élément (y)                                                                              

I : Rayon transmis                                                                DO : Densité optique 
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K : Coefficient d’absorption                                                       Abs : Absorbance 

Atomique                                                                             

IV.4.3.8 Equipement d’un SAA : 

Les concentrations des métaux étudiés sont déterminées suivant des méthodes différentes. 

 Flamme air acétylène : Concernant les métaux essentiels aux concentrations 

relativement importantes (Cu, Zn, Mn, …etc.), on utilise la méthode de flamme air 

acétylène. La surface de l’échantillon est exposée au nébuliseur sous l’action d’un gaz. 

Celui-ci produit un aérosol qui va être dissocié en atomes par la flamme qui absorbe la 

lumière émise sous forme de radiation de chaque élément constituant la lampe. 

 Four à graphite : Les éléments métalliques à concentrations relativement faibles sont 

analysés à l’aide d’un four à graphite (Cd, Pb …etc.). C’est un four en graphite de 

revêtement pyrolytique interne. Le modèle utilisé est de type « HGA 500 » de Perkin 

Elmer. 

Le principe repose sur la volatilisation des échantillons par atomisation dans le four suivant trois 

cycles de montées de température. 10μl de chaque échantillon sont injectés automatiquement 

dans le four. Après écoulement du temps de montées de température programmée, l’absorption 

relative est enregistrée. 

IV.4.4 Dosage des échantillons : 

Pour tous les métaux étudiés, nous avons utilisé des solutions standards. La calibration du 

spectrophotomètre est réalisée à partir de trouai solutions (S0, S1, S2) de concentrations 

croissantes, S0 est le blanc des standards, S1 solution de Classe de taille supérieure à 22 Cm, S2 

solution Classe de taille inférieure à 22 Cm 

Les absorbances de ces solutions standards sont mesurées, ce qui permet de tracer la courbe 

d’étalonnage (Absorbance = f (concentrations), pour les faibles concentrations, c'est-à-dire pour 

les faibles absorbances, la courbe est quasi linéaire, donc de la forme : 

 

 

 

Où : 

Y : Densité optique (DO) 

𝑌� = aX + b 
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X : Concentration du métal à analyser 

a : Pente de la courbe 

A l’aide de la droite d’étalonnage, nous pouvons déterminer les concentrations inconnues en 

métaux des échantillons de daurade à analyser. 

IV.4.5 Mode de calcul : 

La concentration de chaque métal est déterminée à partir de l’équation de la droite d’étalonnage, 

cette dernière est établie par régression linéaire. Connaissant la densité optique du métal 

(calculée par le programme), on calcule alors la concentration de l’échantillon. 

La concentration du métal dans l’organisme est calculée selon la formule suivante (AISSO, 

1982) 

 

 

Où 

Cps : Concentration du métal en poids sec (μg/g). 

Cc : Concentration du métal présent dans l’analyse (μg/ml). 

Ps : Poids sec corrigé de l’échantillon biologique minéralisé (g). 

V : dilution ou le volume de la solution finale après minéralisation (50 ml). 

Les analyses des métaux lourds ont été réalisées au laboratoire de l’ENSSMAL « chimie et 

pollution marine  

  

𝐶�𝑝�𝑠� = Cc*V/Ps 
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Chapitre V : Résultats et discussions 

Ce chapitre est consacré à l’analyse approfondie des données recueillies au cours de cette étude. 

Il présente les résultats relatifs aux concentrations de certains métaux détectés dans les 

échantillons analysés. 

Chaque élément est examiné séparément, en comparant les valeurs mesurées aux normes de 

référence, afin d’évaluer les niveaux de contamination et d’en analyser les implications 

potentielles sur l’environnement et la santé humaine. 

Cette analyse rigoureuse permettra d’identifier les éléments présentant un risque éventuel et de 

formuler, le cas échéant, des recommandations appropriées pour y remédier. 

V. Dosage des métaux lourds :     

Des triplicatas ont été analysés et la concentration finale en mg/l a été obtenue par le calcul de la 

moyenne.la concentration en ug/g a été calculé à l’aide de la formule suivante : 

𝑪𝒑𝒔 =
𝑪𝒄 ⋅ 𝑽

𝑷𝒔
  

V.1 Dosage des métaux lourds essentiels 

V.1.1 Le Zinc : 

Solution Concentration (ug/g) 

Classe de Taille supérieure à 22 Cm 16 ,791 

Classe de Taille inférieure à 22Cm 18,766 
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Tableau 6: Les concentrations des solutions de zinc 

Figure 13 : comparaison de la concentration du, Zn avec leurs norme correspondantes 

V.1.2 Le Cuivre : 

 

Tableau 7: Les concentrations des solutions de Cuivre 

Solution Concentration (ug/g) 

Classe de Taille supérieure à 22 Cm 1,248 

Classe de Taille inférieure à 22 Cm 1,809 
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Figure 14: comparaison de la concentration du, Cu avec leurs norme correspondantes 

V.1.3 Le Nickel : 

Solution Concentration (ug/g) 

Classe de Taille supérieure à 22 Cm 
2,014 

Classe de Taille inférieure à 22 Cm 
0,499 

Tableau 8: Les concentrations des solutions de Nickel 
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Figure 15: comparaison de la concentration du, Ni avec leur norme correspondante 

V.1.4 Le Manganèse : 

Solution Concentration (ug/g) 

Classe de Taille supérieure à 22 Cm 

< 1,05 

Classe de Taille inférieure à 22 Cm 
< 1,05 

Tableau 9: Les concentrations des solutions de Manganèse 
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Figure 16: comparaison de la concentration du, Mn avec leurs norme correspondantes 

Les figures 13,14, 15 et 16 représentent les concentrations en (mg/kg) du zinc, cuivre, nickel et 

manganèse avec les normes correspondantes, respectivement, dans la chair de deux classes de 

taille de dorade élevé. 

On remarque dans la figure 13 que les concentrations mesurées de zinc (Zn) pour les échantillons 

de classe de taille> 22 Cm et < 22 Cm (16 ,791 mg/Kg et 18,766 mg/Kg), respectivement sont 

inférieurs à la norme correspondante (26 ,6 mg/kg). 

Dans la figure 14 les concentrations mesurées de cuivre (Cu) pour les échantillons de classe de 

taille> 22 Cm et < 22 (1.248 mg/Kg et 1.809 mg/Kg), respectivement sont aussi inférieurs à la 

norme correspondante (5 mg/kg). 

Concernant la figure 15 les concentrations mesurées de Nickel (Ni) pour les échantillons de 

classe de taille> 22Cm et < 22 (2.014 mg/Kg et 0.499 mg/Kg), respectivement sont nettement 

inférieurs à la norme correspondante (19.4 mg/kg).  

Dans la figure 16, les concentrations du Manganèse était sous la limite de détection de la SAA 

pour les deux classes de tailles donc inférieurs à la norme correspondante (3.66mg/Kg). Ce qui 

indique que la contamination par le manganèse est éloignée. 

La différence entre les valeurs des concentrations des deux classes de tailles dans les figures 

13,14 et 15 n’est pas significative. 

 Ce qui indique que la chair de poisson est sûre pour la consommation en ce qui concerne ces 

métaux. 
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V.2 Dosage des métaux lourds toxiques : 

V.2.1 Le Cadmium : 

Solution Concentration (ug/g) 

Classe de Taille supérieure à 22 Cm 
0 ,026 

Classe de Taille inférieure à 22 Cm 
0 ,017 

Tableau 10: Les concentrations des solutions de Cadmium 

 

 

Figure 17: comparaison de la concentration du, Cd avec leurs norme correspondantes 
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V.2.2 Le Plomb :  

 

Solution Concentration (ug/g) 

Classe de Taille supérieure à 22 Cm < 0 ,0028 

Classe de Taille inférieure à 22 Cm < 0 ,0028 

 

Tableau 11: Les concentrations des solutions de Plomb  

 

 

Figure 18: comparaison de la concentration du, Pb avec leurs norme correspondantes 

Les figures,17 et 18 représentent les concentrations en (mg/kg) du Cadmium et plomb avec les 

normes correspondantes, respectivement, dans la chair de deux classes de taille de dorade élevé. 

Dans la figure 17, les concentrations mesurées du cadmium pour les échantillons de classe de 

taille> 22 Cm et < 22 Cm (0.026 mg/Kg et 0.017 mg/Kg), respectivement sont aussi inférieur à 

la norme correspondante (0.043 mg/kg). La différence entre les valeurs des concentrations des 

deux classes de tailles n’est pas significative. 

Concernant la figure 18, la concentration du plomb dans l'échantillon est si faible qu'elle ne peut 

pas être détectée avec certitude par le SAA alors elle reste aussi inferieurs à (0.0028 mg/Kg) dans 

la chair des deux classes de tailles de dorade. 

Ce qui indique que la chair de poisson est sûre pour la consommation en ce qui concerne ces 

métaux. 
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Tableau 12:les concentrations mesurées avec leurs normes AFNOR correspondantes 

Le tableau 12 récapitule les valeurs des concentrations des métaux analysés par la technique de 

spectrophotométrie d’absorption atomique SAA et les normes correspondantes (AFNOR). 

Les résultats montrent que toutes les concentrations relevées se situent en dessous des limites 

autorisées, indiquant un faible niveau de contamination par le cadmium, ce qui reflète une 

situation globalement acceptable du point de vue de la sécurité alimentaire. 

Valeur Zn Cu Ni Mn Cd Pb 

Les concentrations 

mesurées CT>22 Cm 

 En (mg/kg) 

16 ,79 1,24 2,014 < 1,05 0,026 < 

0 ,0028 

Les concentrations 

mesurées CT<22 Cm 

En (mg/kg) 

18 ,76 1,81 0,499 < 1,05 0,0172 < 

0 ,0028 

Norme (mg/kg) 26.6 5 19.4 3.66 0.043 0.065 
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Conclusion 

Ce projet de fin d'études avait pour objectif d'estimer la contamination par les métaux lourds 

chez deux différentes tailles de la daurade royale (Sparus aurata), une espèce de poisson avec 

des grandes valeurs économiques et nutritionnelles. L'étude a été menée dans le contexte du 

contrôle et suivi de la pollution et contamination par les métaux lourds afin d’assurer une 

sécurité alimentaire et protéger la santé publique, en considérant l'impact potentiel des métaux 

lourds sur les organismes aquatiques et, par extension, sur les humains qui les consomment. 

Un échantillonnage des daurades royales a été réalisé dans la ferme aquacole de Ain Taya, wilaya 

d’Alger. Les échantillons ont été analysés en utilisant la technique da spectroscopie d'absorption 

atomique SAA pour déterminer les concentrations de métaux tels que le manganèse (Mn), le 

cadmium (Cd), le plomb (Pb), le cuivre (Cu), le nickel (Ni), et le zinc (Zn).  

Les résultats montrent que les concentrations des métaux lourds et des métaux essentielles sont 

inférieures aux valeurs limite réglementaires, ce qui indique que la chaire de dorade élevés dans 

la ferme aquacole de Surcouf (Ain Taya) est globalement sûre pour la consommation.  

Cependant, il est possible que cette situation évolue, d’où l’importance d’un suivi régulier et 

d’action de sensibilisation pour garantir un environnement non pollué. 
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Figure 19:Les étapes prélèvement, dissection, lyophilisation ; broyage, minéralisation 
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Tableau 13:Gammes étalons des métaux lourds analysés 

 

 

Zinc Absorbances Concentration (mg/l) 

Calibration Blanc 1 0 0 

Calibration Std 1 O.0609 0.2 

Calibration Std 2 O.1216 0.4 

Calibration Std 3 0.1787 0.6 

Calibration Std 4 0.2372 0 .8 

Cuivre Absorbances Concentration (mg/l) 

Calibration Blanc 1 0 0 

Calibration Std 1 0.0161 O.2 

Calibration Std 2 0.0322 0.4 

Calibration Std 3 0.0487 0.6 

Calibration Std 4 0.0651 0.8 

Nickel Absorbances Concentration (mg/l) 

Calibration Blanc 1 0 0 

Calibration Std 1 0.0083 0.2 

Calibration Std 2 0.0167 0.4 

Calibration Std 3 0.0246 0.6 

Calibration Std 4 0.0329 0.8 
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Calibration Std 5 0.406 1 

Cadmium Absorbances 

 

Concentration (ug/l) 

 

Calibration Blanc 1 0 0 

Calibration Std 1 0,1208 1 

Calibration Std 2 0,2660 2 

Calibration Std 3 0,3820 3 

Calibration Std 4 0,4881 4 

Manganèse Absorbances 
 

Concentration (mg/l) 

Calibration Blanc 1 0 0 

Calibration Std 1 0 ,0562 0,5 

Calibration Std 2 0,1126 1 

Calibration Std 3 0,1637 1,5 

Calibration Std 4 0,2146 2 

Plomb Absorbances 

 

Concentration (ug/l) 

 

Calibration Blanc 1 0 0 

Calibration Std 1 0,1854 20 

Calibration Std 2 0,6389 80 

Calibration Std 3 0,7697 100 
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 Figure 20: Droites d’étalonnage des métaux lourds analysés        
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y = 0,2475x + 0,0039 
R² = 0,9971 

0

0.1

0.2

0.3

0.4

0.5

0.6

0 0.5 1 1.5 2 2.5

A
b

so
rb

an
ce

  

Concentration (mg/l)  

Cadmium 

y = 0,0077x + 0,0155 
R² = 0,9981 

0

0.1

0.2

0.3

0.4

0.5

0.6

0.7

0.8

0.9

0 20 40 60 80 100 120

A
b

so
rb

an
ce

  

Concentration (ug/l)  

Plomb 

y = 0,1073x + 0,0021 
R² = 0,9993 

0

0.05

0.1

0.15

0.2

0.25

0 0.5 1 1.5 2 2.5

A
b

so
rb

an
ce

  

Concentration (mg/l)  

Manganèse 



Annexes 

vi 

 

Système milli Q : 

Est un système pour obtenir une eau ultra-purifiée, composé essentiellement de filtres/ résines/ 

membranes dont la résistivité est de 18.2 M Ω. Cm (marque déposée par la société Millipore 

Corporation). Cette eau est par exemple utilisée en biologie et biochimie de façon à pouvoir 

contrôler exactement la concentration des ions présents qui sont rajoutés à cette eau « pure 

        

 



Résumé 

A 

Résumé 

 

Ce mémoire a pour objectif d’évaluer la présence de métaux lourds (plomb, cadmium, zinc, 

cuivre, nickel, manganèse) dans la chair de la daurade royale (Sparus aurata) élevée dans la 

ferme "Aquaritale" à Ain Taya, sur la côte algérienne. Des échantillons ont été analysés en 

laboratoire à l’aide de la spectrophotométrie d’absorption atomique. Les résultats ont montré que 

les concentrations en métaux étudiés sont largement inférieures aux limites réglementaires, 

indiquant l’absence de contamination significative. Ainsi, la zone d’élevage d’Ain Taya peut être 

considérée comme hors de danger, et les produits issus de cette aquaculture ne présentent aucun 

risque sanitaire pour le consommateur. Cette étude confirme la qualité environnementale de la 

région et contribue à valoriser la sécurité des productions aquacoles locales. 

Mots clés: Aquaculture 

Sparus aurata 

Métaux lourds 

Bioaccumulation 

Pollution marine 

Indicateur biologique 

Sécurité alimentaire 
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Abstract 

This thesis aims to evaluate the presence of heavy metals (lead, cadmium, zinc, copper, nickel, 

manganese) in the muscle tissue of gilthead sea bream (Sparus aurata) farmed at the 

―Aquaritale‖ facility in Ain Taya, on the Algerian coast. Samples were analyzed in the laboratory 

using atomic absorption spectrophotometry. The results showed that the concentrations of the 

studied metals were well below regulatory limits, indicating no significant contamination. 

Therefore, the Ain Taya farming area can be considered safe, and the aquaculture products from 

this site pose no health risk to consumers. This study confirms the environmental quality of the 

region and contributes to highlighting the safety of local aquaculture production. 
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 التلخيص

 فً ىحٌ أطَبك اىذٍّض ًف اىٍْنو،ٌهذف هذا اىبحذ إىى حقٌٍٍ وجىد اىَعبدُ اىثقٍيت اىزصبص، اىنبدٍٍىً، اىشّل، اىْحبص، 

اىظبحو  طبٌت، عيىت فً ٍشرعت امىارٌخبه بعٍِ اىَظخشرع   Sparus aurata 

ححيٍو اىعٍْبث ٍخبزٌبً ببطخخذاً حقٍْت الاٍخصبص اىذري. أظهزث اىْخبئج أُ حزمٍشاث اىَعبدُ اىَذروطت مبّج  اىجشائزي، حٌ  

أقو بنثٍز ٍِ اىحذود اىخْظٍٍَت، ٍَب ٌذه عيى عذً وجىد حيىد مبٍز. وبذىل ٌَنِ اعخببر ٍْطقت الاطخشراع فً عٍِ طبٌت آٍْت، 

أي خطز صحً عيى اىَظخهيل. حؤمذ هذٓ اىذراطت جىدة اىبٍئت فً اىَْطقت وحظبهٌ  ولا حشنو اىَْخجبث اىَبئٍت اىَظخخزجت ٍْهب

 .فً إبزاس طلاٍت اىَْخجبث اىَحيٍت ىلاطخشراع اىَبئً

:   اىنيَبث اىَفخبحٍت

 حزبٍت الأحٍبء اىَبئٍت .١

 (Sparus aurata) طببروص أوراحب .٢

 اىَعبدُ اىثقٍيت .٣

 اىخزامٌ اىحٍىي .٤

 اىخيىد اىَبئً .٥

 ٍؤشز بٍىىىجً .٦

 اىظلاٍت اىغذائٍت .٧

 عٍِ طبٌت

 


